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PARTIE,: OFFICIELLE 

ACTES DU OCIVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ nu 615 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du .23 avril 1953.) 

:GOUV£RNEER DES ETAIti.ISSF.YIENTS FRANÇAIS DE CPcÉA-
1411,E, CHEVALlilli DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le•déoret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement dn' territoire et lès actes .  modificatifs subséquents ; 

Vu la dépéche Ministérielle ne 511 du 10sept mitre 1931 relative 
à la proinalgation et h la publicatia des lois, décrets, arrêtas et 
instructions ministériels ; 

Vu le télégramme ne 80030 du 4 avril. 1953 du ministre de la 
France d'out,re-mer relatif eux 'articles 2 et. 7 ne la loi n° 53-252 
dit le' -avril 1953, 

Amtênt : 

Article far.-- Sont promulgués dans le territoire des Dahlia-
semants ,français de l'Océanie pour y aise exécutés selon leurs 
tortue et teneur 

` - la loi n° 53-M du 1 es avril 1953 modifiant et complétant la loi 
ne 47-1732 du 5 septembre 1947 fixant le régime généra/ des élec-
tions inniticipa les et complétant la loi du 5 avril 1884 sur rorgani-
Ration municipale (J.0.13.F. 2 wril 1953 page 3117); extrait: 
ar 1,-2 et ; • 
• 3 • 

ie décret n° 	 m ergs, 1953 portant modification au 
décret'ne 51-1523 du 31 décembre 1954 Modifiant le décret ne 49- 

.1,p64'dit 2 aààt 1949 >fixant le statut particulier des auxiliaires de 
gandarmerie des territoires relevant du ministre de la France 

d'outre-mer a utré•s que l'Indochine (J O.R. F.2 avril 195*: -p. 3157). 
Art. 2.— Le présent •rrète sera enregistré. communiqué et pu-

blié pantin -  où besoin sera. 

l'opeete, Je 23 avril 1953. 

R. 15 ETITBO.N• 

ARRÊTÉ no 627 rasa., prom.ulguant des actes du pourrir central. 

(Du 25 .%/ril 1953.) • 

LE GOUVERNEES DES ET:AMASSE:NI:NTS FRANÇAIS DE L'OUA-
NIE, CliEvALIER DK LA LEC JO' • ti•iONNe.1;11, 

Vu le décret organique du '4'8 decvirrinre IftS.) concernati t le gou-
vernement du territoire et ais actes mOCilicatifs subséquents;; 

Vu lu dépCche ministérielle n° 511 du 10 septembre 193i relu-
tivü à la promulgation et é ln publication des luis, décrets, ar7  
rétés et .instructions ininistéries, 

Vu la lettre n' 2463 te.e. 4 du 3 mars 1953 de M. le ministre de 
la France d'outre-mer reit-dive aux relations commerciales fran-
co-soviétiques - Accord du 3 septembre 1951 

ARRÈTE 

• Article 	Sont promulgué -g dinis le' territOire des'Etablisse- 
monts français de l'Océanie pour V titre eleecnie.s selon leurs fohn4 
et teneur 

- fe décret n° 53-154 du 21 Pvrior /953 portant publication de 
l'accord entre le gouvi-iriteinent république française et le 
gouvernement de l'union deà républiques socialistes sovietiquea 
concernant les relations' coirinteré.ialesr réeipriaques et le statut de 
la représentation commerciale de 'union des républiques socia-
listes soviétiques. en France, sigrré -Paris le,•3 septembre 1951 
(J.O.R.F 27 févrie. 1953 - p. 1960), . 

'le décret du 25 février 1953 approuvant la délibération du 17 
décembre 4952 de l'assemblée • représentative d es Etablissementé 
françaii.i deTOC'éanie Modifi'ant lés t'a xes•de Magasinage, de dépôt 
et d'entrePât ert.tiOnaae (.1.0.1.F., 27 féviie.t. j9 3- p. 1988). (Dé-
libération.pu bilée au..1,0, dut areitoire du .31 mars 1953 - p. 158). 

Art. 	Le ilresent -,errète Serti enregistre, communiqué et pu- 
blié partout Mi besoin sera - . 

Papeete, le 25 avril 1953. 

R PETITBON. 

DEGRET n° 53-.153 portant publication de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques concernant 
les relations commerciales réciproques et le statut de la re-
présentation commerciale de l'Unien des Républiques Socia-
liste. Soviétiques en. France, signé è Paris le 3 septembre 
1951, 

(Du 21 février 1953) 

Le Président de la République, 
Vu Partiels 31' de la Cenatitution 
Sur la proposition du président du 'conseil des ministres et 

du ministre des affaires étrangères, 

Décrite : 

Article ler.— Un accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de l'Union des républiques 
socialistes soviétiques concernant les relations commerciales re- e  . 
ciproquas 'et 'le statut de la représentation 'eammereiale de 
nion des républiques socialistes soviétiques' en France ayant 

247 
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signé à Piles le 3 septembre 1951 et les instruments de rati-
fication sur cet acte ayant été échangés à Moscou le 28 no-
vembre 1952, cet accord sera publié au Journal officiel. 

ACCORD 

entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement 
de l'Union des Républiquee Socialistes Sovietiquee concernant les 
relations rommereWes reriproques et le statut de la représentation 
eemmereiale dr l'Union des Républiques Sociestes Soviétiques en 
France 

Le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, ani-
més du désir de voir reprendre et se développer Les relations 
commerciales entre les deux pays, et se référant sue dispo-
sitions de l'article 6 du Traité d'alliance et d'assistance mu-
tuelle. eti...10 décembre 1944, sont convenus des dispositions: 
suivantes 

Article ler. 

La France et l'Union des Républiques Socialistes. Soviétiques 
conviennent de s'accorder réciproquement le traitement de la 
Nation -la plus favorisée pour tout ce qui concerne le commerce 
et la navigation Antre les deux pays. 

.Article 1. 
'Les produits du sol et de l'industrie originaires ou en pro-

venance du territoire de l'Union des Républiques Socialistes So-
viétiques bénéficieront, à Leur importation sur le territoire fran-
çais, des taux du tarif minimum ; ces produits ne seront pas 
assujettis à des droits d'importation, taxes ou impôts plus 
élevée• que les droits d'importation, taxes ou impôts perçus sur 
les marchandises importées d'un tiers Etat quelconque. 

Le Gouvernement de la République française s'engage à 
appliquer dans ses territoires d'outre-mer et dans les territoires 
placés sous tutelle de la France Jes dispositions du paragraphe 
précédent et à en recommander l'adoption aux Gouvernements 
des pays placée soue protectorat français. 

Les. produits du sol et de l'industrie originaires ou en pro-
venance du territoire de la France, de sas territoires d'outre-
mer et des territoires placés Sous tutelle de la France, rte se-
ront pas assujettis, à leur .tetpartation sur le territoire de 
l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, h ides droits 
d'impertation, taxes ou i•pôte plus élevés que les droits d'im-
portation, taxes ou impôts perçus sur les marchandises im-
portées d'un tiers Etat quelconque. 

Le même régime sera appliqué aux produits originaires ou 
en provenance des protectorats français, dans la mesure où 
ceux-ci auront eux-mêmes consenti à l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques l'octroi des av antage s  énumérés au pa-
ragraphe I dit pré•rnt article. 

Article 3. 
Les navires marchands de chacune des parties contractantes 

bénéficieront dans les ports onaritimee de l'autre partie con.; 
tractan te  des mêmes conditions à tous égards •que les navires 
marchands de la nation la .plue favorisée. 

•Les parties contractantes eiceorderont réciproquement le 
traiténtent do la nation leteplus favorisée pour l'entrée, la 
eortie et le séjour dans leurs ports de, leurs navires et car-
et-186ns. Ce traitement .s>applicpsera égalementi1 tous droits et 
m'et:4' quelconques et aux tesnditione d'amarrage. 

'Là nationalité- des ,  navires sorà réripro smeat reeontaut d'a-
pleèW'les rois et'dêérete•de,eletteutte des •parties- rontraetantes sur 
la base des documents et des certificats faisaneepai•tieedes pe t , 
piet1i'de bord et•délivrée per .  les autorités. compétentes de dee-
rune des 'parties' eontrac tan tese 
• Let' 'certifie te de jauge am ainsi qne  les autres papiers :de 
/Sali! aleeleniquee• de même' nature,- •délivrée .ou .reconnue par 

	

de% 	emitraetantee, seruntereeonnue detessi par•Pau- 

	

bis ir e 	 • 3e 	 . •. 

Le Gouvernement de la République française s'engagb à ap-
pliquer dans ses territoires d'outre-nier et dans les territoires 
placés sous tutelle de la France les dispositions du présent ar-
ticle et à recommander l'adoption aux Gouvernements des 
pays placés sous protectorat français. 

Article 4. 

Sans préjudice de stipulations ultérieures, les commerçants 
et industriels français, personnes pile siquee ou personnes nue- • 
raies constituées conformément à la loi française, seront aussi 
favorablement traités, dans leur personne et 'dans leurs biens, 
que les ressortissants et les personnes morales de la nation la 
plus favorisée pour _l'exercice direct ou par tels intermédiaires 
qu'ils auront - choisie, de lette activité économique sur le terri-. 
taire •de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques,. dans 
los conditions a cette activité est autorisée par la législation 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques. 

Les organisations économiques --d'Etat '-de l'Union des Ré.pue 
bliquea Socialistes Soviétiques :et -les' personnes. morales envié-
tiques &Fiées, aux termes de la législation soviétique, de la, 
personnalité civile, ainsi- que les personnes physiques, ressor-
tissant de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, se-
ront aussi favorablement traitées, clans leur personne et dans 

- leurs biens, que les ressortissants et les personnes morales de la 
nation la plus.. favorisée, pour l'exercice de leur activité éco-
nomique sur le territoire de la France, dans les conditions oh 
cette activité est autorisée par la législation française. 

Les ressortissants et les personnes morales de chaque partie 
contractante pourront ester en justice et bénéficieront du. libre 
et facile accès aux - tributtaux• de l'autre partie contractante. 

Article 5. 

Le commerce e xtérieur constituant. d'après les lois de 
nion des Républiques Socialistes Soviétiques, un monopole de 
l'état, le Gouvernement de la République française reconnaît au 
Gouvernement de l'Union des Ilépubliques Socialistes Sovié-
tiques • le droit d'avoir en France une représentation , conmerr 
ciale destinée à y effectuer toutes les opérations découlant de 
l'exercice • de ce monopole. 

La représentation conarnerciale de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques en France a pour attribution 

a) De contribuer au développement des relations commer-
ciules entre la [rance et l'Union •dee Républiques Socialistes 
Soviétiques ; 

b) De représenter les intérêts de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques pour tout ce qui concerne k commerce 
extérieur .  ; 

e) De prendre au nom de l'Union des Républiques Socia-
listes Soviétiques toutes mesures nécessaires concernant les 
opérations commerciales entre l'Union des Républiques So-
cialistes Soviétiques et la France ; 

d) D'exercer. - le commerce entre la France et 	den 
Républiques Socialistes Soviétiques. 

Article F. 

La représentation comtnerciele de l'Union dés Républiques 
Socialistes Soviétiques  fait partie intégrante de l'Ambassade 
de l'Union des Républiques Socialistes Seviétiquee - en France 
et a son siège à Paris, 49 eue de la Faisanderie. 

Le chef de la représentation commerciale de l'Union .des Ré-
publiclueS• Socialistes Sovietiqttes• en .' -France et ses denï 
joints. bénéficient. de taus les droits et privilèges 'accordés ana 
membres dee..miesionst diplomatiques. •• 
- .Les—locaux  occupée par. la eeprésentettien commereiale 
4e C.-Union. des Jlcpubliques Socialistes'- Soviétique, 	o ffe:41 
bénéfieient des  Perntetités t'401m4f1 	 reP ee;s4en,  
tations 4ip4matiques. .„ 	 • 

La représeemtation , eommereiale„ 'de .1',Uniun :des, .Répulegqueret 
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Socielistès Soviétiques à Paris a le droit d'employer un code 
chiffré. 

Article 7. 
Des agences de la représentation commerciale de l'Union 

des Républiques Socialistes Soviétiques pourront être ouvertes 
dans d'autres villes françaises d'un commun accord entre la 
représentation commerciale et les autorités françaises com-
ptentes, 

Le statut de ces agences sera déterminé d'un commun ac-
cord entre les deux parties contractantes. 

Article 8. 
.,et représentation commerciale de l'Union des Républiques 

Socialistes SoviétIgues en France exerce ses fonctions au 
nom du Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques. Le Gouvernement de l'Union des Républiques So-
cialistes Soviétiques n'assume la responsabilité que des transac-
tiens commerciales qui auront été conclues ou granties en 
France au nain de la représentation commerciale et signée par 
les personnes autorisées à cet effet. 

Les transactions commerciales conclues sans la garantie de 
la représentation' commerciale de l'Union des Républiques So-
cialistes Soviétiques en France, par toute organieation écono-
mique d'Etat de l'Union des Républiques Socialistes Sovié-
tiques, jouissant, aux termes de la loi de l'Union des Répu-
bliques Socialistes Soviétiques, d'une personnalité, morale dis-
tincte, n'engagent que ladite organisation et l'exécution n'en 
pourra être poursuivie que sur ses biens. La responsabilité n'en 
incombe ni au Gouvernement de l'Union des Républiques So-
cialistes Soviétiques, ni à la représentation commerciale de 
l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques en Franc; 
ni à toute autre organisation éConomique de l'Union des Ré-
publiques Socialistes Soviétiques. 

Article 9. 
La représentation commerciale de l'Union des Républiques 

Socialistes Soviétiques en France pourra donner sa garantie 
aux contrats conclus entre l'une des organisations mentionnées 
à l'alinéa 2 de l'article 8 et une personne physique ou morale 
française. 

Article 10. 
La représentation commerciale de l'Union des Républiques 

Socialistes Soviétiques en France bénéficie des privilèges et 
immunités qui découlent de l'article 6 ci-dessus, sauf les ex-
ceptions suivantes : 

Les.contestations relatives aux transactions commerciales con-
dues ou garanties sur le territoire 'de la France par la repré-
eentation commerciale de l'Union dee Républiques Socialistes 
Soviétiques conformément à l'alinéa ler de l'article 8 du pré-
sent accord sont, soue réserve d'une clause compromissoire 
ou d'une clause d'attribution d'une autre juridiction, de la 
compétence des tribunaux français et seront résolues conformé-
ment à la législation française à moins qu'il n'en soit prévu 
autrement par les clauses de chaque contrat particulier ou 
les lois françaises. 

Toutefois, il ne pourra être pris de mesures conservatoires 
à l'occasion des actions Antentées contre la représentation 
commerciale. 

L'exécution de toutes décisions judiciaires relatives aux 
transactions auxquelles la représentation commerciale de l'U-
nion des Républiques Socialistes Soviétiques en France aura 
6te partie pourra être poursuivie sur tous les biens de l'Etat 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques en Franc; 
notamment sur les biens, droite et intérêts provenant des 
transaction effectuées par la représentation commerciale de 
l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques en France ou 
avec sa garantie à l'exception des biens appartenant aux or-
entnisations mentionnées à l'article 8, deuxième alinéa. 

Les biens et locaux exclusivement affectés à l'exercice en 
France, conformément à la pratique internationale, des droits 
politiques et diplomatiques du Gouvernement de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques ainsi que les locaux occupés 
par la représentation commerciale de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques en France et les biens mobiliers qui 
s'y trouvent seront soustraits à toute mesure d'exécution. 

Article 11. 
Toutes les contestations relatives aux transactions commer-

ciales conclues entre les organisations économiques soviéti-
ques et les personnes physiques ou morales françaises seront, 
sous réserve d'une clause compromissoire, de la compétence 
des tribunaux français, si la transaction a été conclue en France, 
et de la compétence des tribunaux soviétiques, si elle a été 
conclue dans l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques. 
Toutefois, les tribunaux de l'autre pays pourront, dans chaque 
cas, connaître de ces contestations lorsque compétence leur aura 
été expressément attribuée par une clause du contrat spécia-
lement acceptée. 

Article 12. 
La représentation commerciale de PUOion des Républiques 

Socialistes Soviétiques en France n'est pas soumise aux ré-
glementatione du registre du commerce. Elle fera publier au 
Journal officiel de la République française les noms des per-
sonnes autorisées par elle à exercer des actes juridiques, ainsi 
que toutes indications relatives à la compétence de chacune de 
ces personnes et à leur pouvoir d'engager par leur signature, 
en matière commerciale, la représentation commerciale. Toute 
modification devra faire l'objet d'une publication dam le 
même organe. 

Article 13. 
Le présent accord est conclu pour une durée de cinq ans. 

Ll sera ratifié dan§ le plus bref délai possible et entrera en 
vigueur le jour de l'échange des instruments de ratification qui 
aura lieu à Moscou. 

Il pourra être dénoncé au plus tard le 30 septembre de 
chaque année pour prendre fin le 31 décembre suivant. 

Fait à Paris, le 3 septembre 1951, en deux exemplaires, éta-
blis chacun en langue française et en langue russe, les deux 
textes faisant également foi. 

Au nom du Gouvernement de la République française : 
Signé : SCIIUMAN. 

Au nom du Gouvernement de l'Union des Républiques Socia-
listes Soviétiques : 

Signé : M. PAVLOV. 

PROTOCOLE 

A l'occasion de la signature en date de ce jour de l'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, 
concernant les relations commerciales réciproques et le statut 
de la représentation commerciale de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques en France, les représentants soussi-
gnés des deux parties contractantes, muni des pleins pouvoirs 
ont convenu ce qui suit : 

1°. Les deux parties sont d'accord pour rappeler que l'Atta-
ché commercial près l'Ambassade \de France à Moscou, faisant 
partie du personnel de cette Ambassade, bénéficie à ce titre, 
pour Jui, sou domicile et ses bureaux, des privilèges et immu-
nités diplomatiques d'usage. 

20  Les deux perdes détermineront d'un commun accord le , 
 nombre des fonctionnaires et employés de la représentation 

commerciale de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
en France, non visés à l'article 6. Les intéressés, dont la liste 
nominative sera communiquée aux autorités françaises corn-- 
pétentee, seront exempte d'impôt sur les revenus qu'ils tirent_ 
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-ide leur travail au service du Gouvernement de l'Union dei 
Républiques Socialistes Soviétiques ; la présente disposition, 
toutefois, ne s'appliquera qu'aux ressortissants de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques. 
Au nom du Gouvernement de la République française : 

Signé r M. SCRUMAN. 

Au nom du Gouvernement de l'Union des Républiques Socia-
listes Soviétiques 

Signé : M. PAVLOV. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres et le mi-
-niers des affaires étrangères sont chargés, chacun eu ce qui 
'le concerne, de l'exécution du erésent décret. 

Fait à Paris, le 21 février 1953. 

Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le Président du conseil des ministres, 
René MAYER. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

IDECRET ,approuvant la délibération du 17 décembre 1952 de 
l'assemblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie modifiant les taxes de magasinage, de dépôt et d'entre-
pôt en douane. 

(Du 25 février 1951) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'as- 

-semblée représentative des Etahlissements français de 1'0- 
,céttnie ; 

Vu la délibération du 17 décembre 1952 de l'assemblée 
',représentative des Etablissements français de l'Océanie mo-
difiant les taxes de magasinage, de dépôt et d'entrepôt en 

-douane, 
DÉCRÈTE 

Article ler. — Est approuvée, en ce qui concerne le mode 
•d'assiette et les règles de perception, la délibération susvi-
sée du 17 décembre 1952 de l'assemblée représentative dei 
Etablissements français de l'Océanie modifiant les taxes de 

; magasinage, de dépôt et d'entrepôt en douane. 
Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
•olliciel de la République française, au Journal officiel des Eta-
blissements français de l'Océanie, et inséré au Bulletin off-
ciel du ministère de la France d'outre-mer.' 

Fait à Paris, le 25 février 1953. 
RENÉ MAYER. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis fACQUINOT. 

4:1ÉCRET te .53-265, portant modification au décret no 51-1523 
du 31 décembre 1951 modifiant le décret n° 49-1384 du 2 
août 1949 fixant le statut parti-ulier des auxiliaires de gen-
damnerie des territoires relevant ministre de la Francs 
d'outremer, autres que 4' Indochine, 

,(Eni zel mars 1953 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 

forces armées, du ministre des finances, du ministre du bud-
get et du ministre de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret no 49-1364 du 2 août 1949 fixant le statut par-
ticulier des auxiliaires de gendarmerie des territoires rele-
vant du ministre de La France d'outre-mer autres que l'In-
dochine 

.Vu le décret no 18033 du 18 décembre 1951 portant réor-
ganisation du détachement de gendarmerie de l'Afrique oc-
cidentale française - Togo ; 

Vu le décret no 49-1366 du 2 .3 août. 1949 portant réorganisa-
tion du détachement de gendarmerie de l'Afrique équato-
riale française et du. Cameroun ; 

Vu le décret n° 49-1579 du 10 décembre 1949 portant reor. 
ganisation du détachement de gendarmerie de la Côte fran-
çaise des Somalis ; 

Vu le décret n° 50-693 du 17 juin 1950 portant réorganisa-
tion du détachement de gendarmerie de l'Afrique orientale 
française ; 

Vu le décret no 50.695 du 17 juin 1950 portant réorganisa-
tion du détachement de gendarmerie du Pacifique ; 

Vu le décret n° 51-1523 du 31 décembre 1951 portant mo-
aification au décret no 49-1364 du 2 août 1949 fixant le statut 
porticulier des auxiliaires de gendarmerie des territoires 
relevant du ministre de la France d'outre-mer autres que 
l'Indochine ; 

Vu le décret du 25 mars 1953 relatif à l'exercice des attri-
butions du président du conseil pendant l'absence de M. Re-
né Mayer, 

DÉCRÈTE : 

Article lor. — L'article 1or du décret n° 51-1523 du . 31 dé-, 
cambre 1951 portant modification: du décret n° 49.1364 du 2 
août 1949 fixant.le statut particulier dés auxiliaires de gen-
darmerie des territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer autres que l'Indochine est modifié comme suit 

Remplacer: « jusqu'au 31 décembre 1952 » par : « jusqu'au 
31 décembre 1953 ». 

Le reste sans changement. 
Art. 2.— Le ministre de la défense nationale et des forces 

armées, le ministre des finances, le ministre du budget et 
le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait .à Paris, le 28 mars 1953. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le vice-président du conseil des ministres, 
pour le président du conseil des ministres et par délégation 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT . 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

RENÉ PLEVEN. 

'Le ministre du budget, ministre 
des .finances par intérim, 

JEAN-MOREAU. 
Le ministre du budget, 

JEAN-MOREAU. 
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LOI no 53-252 modifiant et complétant la loi no 47-1732 du 5 
septembre 1947 fixant le régime général des élections muni-
cipales et complétant la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation 
municipale. 	

(Du Lee avril 1953). 

L'assemblée nationale et le conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Article ler. — Il est inséré dans la loi n° 47-1732 du 5 sep-
tembre 1947 les articles suivants: 

s 4ri. 25 bis.— L'Etat prend à sa charge les dépenses pro-
venant des opérations effectuées par les commissions ins-
tituées par l'article 25, ainsi que celles qui résultent de leur 
fonctionnement. 

« Dans les communes soumises au régime électoral défini 
par l'article ler  de la présente loi, il est remboursé aux can-
didats le coût du papier, l'impression des bulletins de vote, 
affiches et circulaires, ainsi que les frais d'affichage. 

« Art. 25 ter. — Les dépenses visées à l'article 25 bis ne 
seront remboursées qu'aux listes ou aux candidats isolés 
qui auront fait une déclaration dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l'article 3 et qui auront obtenu au moins 
5 p. 100 des suffrages exprimés. 

cc Art, 25 quater. — Un décret déterminera les conditions 
d'application des articles 25 bis et 25 ter et fixera notamment 
les modalités de remboursement ». 

Art. 2.— Exceptionnellement, pour les élections munici-
pales de 1953, dans les communes soumises au régime élec-
toral défini par l'article 1e" de la présente loi, il est remboursé 
aux candidats le coût du papier et l'impression de deux 
bulletins et d'une affiche, ainsi que les frais de pose de cette 
affiche. 

Art. 7.— Les modalités de remboursement prévues à l'ar-
ticle 2 de la présente loi sont applicables à l'Algérie et aux 
territoires d'outre-mer en ce qui concerne les villes de plus 
de 9.000 habitants. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le ler avril 1953. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République 

Pour le président du conseil des ministres 	 •  
et par délégation : 

Le vice-président du conseil, 
HENRI QUEUILLE. 	

Le ministre de l'intérieur, 
CHARLES BRUNE. 

Ministère de la France d'outre-mer 

Paris le 26 février 1953 

CIRCULAIRE n° 2110/P.E./5 

à Messieurs les Hauts-Commissaires 

Commissaires de la République 

Gouverneurs 

et Chefs de Territoires  

à Messieurs les Directeurs et Chefs de service de l'Administration 
Centrale 

à Messieurs les Chefs des Services Administratifs. 

Objet : Instructions relatives aux articles 9 à 12 de la loi n° 53.46.. 
du 3 février 1953. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la publication au Journal 
Officiel. de le République française du 4 février 1953 (pages 1026 et 
suivantes), de la loi le 53,46 du 3 février 1953, dont les articles . 9 
12 apportent de profondes modifications au régime des retraites. 

L'article 9, relatif à la bonification pour services civils rendus bora 
d'Europe, concerne l'ensemble des fonctionnaires tributaires du Code-
des Pensions Civiles et Militaires, c'est-à-dire du régime général des 
pensions de l'Etat. 

L'article 12, relatif au bénéfice le pension attaché au risque colonial 
s'applique aux fonctionnaires tributaires du même régime, relevant du 
ministère de la France d'outre-mer ou du ministère chargé des rela-
tions avec les Etats associés. 

Les articles 10 et II concernent seulement les fonctionnaires de la 
France d'outre-mer appartenant aux cadres généraux dont la liste est 
énumérée au tableau I annexé au décret n° 51.510 du 5 mai 1951, 
tableau qui figuré ci-joint en annexe. 

La présente circulaire a pour objet de commenter les principales.. 
dispositions qui résultent des articles de la loi précitée, en commençant 
par les articles 10 et 11 qui se rapportent plus spécialement aux fonc-
tionnaires des cadres généraux précités. 
Affiliation des personnels des cadres généraux au régime des retraites 

de l'Etat. 

I.— A compter du 6 février 1953, date d'application de la loi du 
3 février 1953, le régime de pension des fonctionnaires des cadres 
généraux énumérés au tableau 1 annexé au décret n° 51-510 du 5 mal 
1951, est celui des pensions civiles de l'Etat. 

Il en résulte que tous les agents nommés ou intégrés dans un emploi 
de ces cadres à partir du 6 février 1953 sont obligatoirement assujet-
ltis à la loi du 20 septembre 1948 reprise par le code des pensions. 

II.— Les fonctionnaires des cadres généraux de tableau I en activité-
le 5 février 1953 et qui, antérieurement au ler juillet 1950, étaient 
tributaires du régime des pensions de l'Etat (Gouverneurs, Administra-
teurs, Secrétariats Généraux) n'auront pas d'option à formuler s'ils. 
désirent rester tributaires (le ee régime. Ils sont considérés somme 
n'ayant jamais cessé de relever des pensions de l'Etat. 

Les fonctionnaires des mêmes cadres qui se trouvaient à la même 
date en service dans un emploi relevant jusque là de la caisse de re-
traites de la France d'outre-mer auront la faculté, pendant une année 
à compter de la promulgation d'un décret à intervenir, d'exercer une-
option qui sera définitive pour conserver le régime des pensions de ,: 
la dite caisse. 

En attendant l'intervention de ce décret, les intéressés sont consi-
dérés comme étant passés au régime des pensions de l'Etat. Si, par la 
suite, un agent opte pour son maintien à la caisse de retraites de la 
France d'outre-mer, l'option prendra effet du 6 février 1953 et l'agent 
sera regardé comme n'ayant pas cessé de relever de ladite caisse. Une-
régularisation des retenues pour pension et de l'abondement sera opérée 
avec effet de la même date. 

III.— Les services chargés de la solde de ces fonctionnaires devront, 
dès la réception des présentes instructions, prendre toutes dispositions 
en vue d'imputier la retenue pour pension de 60/41 à la ligne de recets 
tes « Retenues pour pensions civiles » figurant au budget de l'Etat. 

Cette imputation sera effectuée pour la première fois à la date du 
ler avril 1953, c'est-à-dire pour l'ordonnancement de la solde du mois 
d'avril 1953. Une régularisation sera faite aussitôt que possible pour 
la période du 6 février 1953 au dernier mars 1953. - 
Nouveau régime- de la bonification pour' services' hors d'Europe done 

les pensions de l'Etat. 
Aux termes de l'article 9, 1° (2e alinéa) de la loi du 3 février 1953, 

une bonification de moitié est acquise désormais pour les services civile; 
accomplis hors d'Europe par un fonctionnaire appelé à servir as»; 
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Ain territoire appartenant à une des zones dont il n'est pas originaire 
et qui seront énumérées par décret. 

Les fonctionnaires déjà tributaires des pensions de l'Etat et qui ré-
pondront aux conditions définies par la 'loi et un règlemunt d'admi-
nistration publique à intervenir pourront bénéficier de la bonification 
de moitié alors qu'elle n'était auparavant que du tiers clans les mêmes 
'conditions. ' 

Les fonctionnaires des cadres généraux passant au régime des pen-
sions de l'Etat, justifiant des mêmes conditions, bénéficieront de la 
bonification de moitié, c'est-à-dire d'avantages équivalents à ceux qui 
pouvaient leur être accordés par la caisse de retraites de la France 
• 'outre-mer. 

IL est précisé que la bonification ainsi prévue sera calculée sur 
l'ensemble des traversées et des séjours mitre-mer effectués par les 
intéressés, lors de la liquidation de leur pension. 
Bénéfice attaché au risque colonial. 

L'article 12 de la loi du 3 février 1953 a rétabli, en faveur de 
l'ensemble des fonctionnaires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer ou du ministère chargé des relations avec les États 8800-  

niés, soumis au régime général des pensions de l'Etat, le bénéfice du 
risque colonial dans la liquidation des pensions d'invalidité. 

Lorsqu'il aura été établi que l'invalidité a été contractée en service 
dans un territoire d'outre-mer (ou dans l'un des Etats associés) la 
pension proposée après m,iee à la retraite pour invalidité ne pourra 
être inférieure à la moitié du dernier traitement d'activité, augmentée 
de la liquidation des annuités acquises au titre de la bonification pour 
services outre-mer et des campagnes de guerre. La circulaire n° 1/I.B. 
du 6 janvier 1937, à laquelle il convient de se reporter, a précisé 
les conditions d'application de cette disposition particulièrement favo-
rable. 

Conséquences pour la pension des fonctionnaires visés par les articles 

10 et 11 de la loi du 3 février 1953. 

En raison., de l'option prévue par l'article 10 de' la loi du 3 février 
1953, les fonctionnaires visés par cet article seront intéressés par la 

* question de savoir quelle décision prendre à ce sujet. 
Il convient de leur signaler qu'il ne sera pas possible de leur donner 

" d'indications utiles sur cette question, tant que ne seront pas intervenus 
les décrets qui doivent fixer les conditions d'application de la loi et 
qui feront T'objet d'instructions complémentaires en temps utile. 

En vue d'une exacte appréciation de la portée de la nouvelle loi, 
l'attention est appelée dès à présent sur les points suivants : 

Les emplois de la catégorie B sont ceux qui ont été classée dans la 
partie active. Ils n'existent que dans le régime des pensions de l'Etat. 

Les territoires dénommés B (ou de la catégorie B) sont les suivants : 
A.O.F., Togo, A.E.F., Cameroun, Madagascar et dépendances, Co-

' mores, Côte française des Somalis, Etablissements français dans l'Inde, 
Indochine, Nouvelles-Hébrides, Iles Wallis et Futuna (c.f. tableau an-
nexé au décret modifié du 21 avril 1950 sur la caisse de retraites de 
la France d'outre-mer). 

Ce classement concerne seulement le régime de retraite de la caisse 
de retraites de la France d'outre-mer. 

11 n'y a rien d'autre qu'une analogie de termes entre les emplois 
de la catégorie B (Etat) et let *territoires dénommés B (C.B.F.O.M.) 

Sous le régime des pensions de l'Etat, le critère e la rémunération 
des services est fondé sur la nature de l'emploi. 

Sous le régime de la caisse de retraites de la 
la distinction s'établit d'après le lieu d'exercice de l'emploi, et non 
d'après sa nature. 

L'article 11 de la loi du 3 février 1953 indique les conditions dans 
lesquelles les services accomplis dans un territoire B par un fonction-
naire passant du régime de la caisse de retraites de la France d'outre-
meri à celui des pensions de l'Etat, seront liquidés comme des services 
effectués dans un emploi de la partie active (catégorie B). Des préci-
sions ne pourront= être données sur cette disposition'qu'apies l'interven-
tion du décret, prévu par l'article 11, portant classement des cadres 
généraux dam les-'catégories A et B. 

Les fonctionnaires passant dans un emploi qui n'aura pas été ou ne sera 
pas classé dans la partie active (catégorie B) appartiendront à la ca-
tégorie A, Leur limite d'âge sera par conséquent celle des fonction, 
naires de cette catégorie. 

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de la présente ' cira 
culaire qui devra être publiée au Journal officiel de votre territoire 
(et de chaque chef-lieu dans les territoires groupés). 

Pour le ministre et p.o. 

Le directeur , du personnel 

Signé : TALLEC. 

DECIIET n° 51.510 relatif à l'application du règlement d'administra4 
tien publique te 51.509 du 5 mai 1951 

(Du 5 mai 1951) 

Article ler.— Sont classés dans les cadres généraux visés à l'article 
6 de la loi ne 50.772 du 30 juin 1950 les cadres énumérés au tableau 
I annexé au présent décret. 

ANNEXE AU DECRET No 51.510 DU 5 MAI 1951 

TABLEAU I 
• 

1.— Gouverneurs généraux, et gouverneurs de la FOM (décret du 
21 juillet 1921) 

2.— Administrateurs de la FOM (décret du 10 juillet 1920) 

3.— Personnel supérieur des bureaux des secrétariats généraux. (4 
partir du grade de sous-chef de bureau) (décret du 24 novembre 1912) 

4.— Agriculture (à partir du grade d'ingénieur adjoint jusqu'à celui 
d'inspecteur gédéral (décret du 6 avril 1946) 

5.— Spécialistes des travaux de laboratoires (à partir du grade de 
chef de travaux jusqu'à celui d'inspecteur général) (décret du 6 avril 
1946) 

6.— Elevage à partir du grade d'inspecteur adjoint jusqu'à celui 
d'inspecteur général (décret du 6 avril 1946) 

7.— Eaux et forêts (à partir du grade d'inspecteur adjoint jusqu'à 
celui d'inspecteur général) (décret du 10 septembre 1942) 

8.— Inspecteur du travail et de la main-d'oeuvre (à partir du grade 
d'inspecteur jusqu'à celui d'inspecteur général) décret du 17 août 1944) 

9.— Travaux publics, mines et techniques industrielles (à partir 
du grade d'ingénieur adjoint jusqu'à celui d'ingénieur général (décret 
du 15 juillet 1944) 

10.— Chemins de fer d'outre-mer (personnels assimilés au cadre 
des travaux publics, à partir du grade d'ingénieur adjoint) (décret du 
19 mai 1939) 

11.— Géologues (à partir de géologue assistant jusqu'à géologue en 
chef (décret du 19 août 1946) 

12.— Officiers de port et rades (lieutenants et capitaines) (décret du 
18 juillet 1945) 

13.— Chercheurs de l'office de la recherche scientifique d'outre-mer 
(à partir du grade de chargé de recherche jusqu'à celui de directeur) 
(décret du 26 juillet 1946). 

14.— Ingénieurs des travaux météorologiques (à partir du grade 
d'ingénieur adjoint jusqu'à celui d'ingénieur) (décret du 24 septembre 
1946) 	

4 

15.- Postes et télécommunications d'outre-mer. 
Branche technique (à partir du grade d'ingénieur adjoint jus-

qu'à celui d'inspecteur général) 
Branche administrative (à partir du grade de contrôleur rédac-

teur (1) jusqu'à celui d'inspecteur général) (décret du 23 août 1944). 

N.B. (1).— Cet emploi est devenu celui d'inspecteur rédacteur (décret 
du 20-11-1951). 

France d'outre-mer; 
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Personnel du cadre général des transmissions de la France d'outre-mer 

Emplois relevant du tableau 1 annexe au décret n° 51.510 du 5 mai .1951 

(Appellations à jour) 

11 Branche administrative 
Inspecteurs généraux (2 classes) 
Directeurs 	(3 classes) sans changement. Décret du 23 août 1944, 
Inspecteurs principaux (2 classes) p.c. 1/1/1950 (anciennement lnsp. (D. 

20/11/51 J.0. 21/11/51)• 
p. c. 1/1/1049  (nouvel emploi) (D. 150151 

J. 0. 18!1/511. 
Inspecteurs rédacteurs (8 classes) p.c. 1/1/1950 (anciennement contrôleurs 

rédacteurs et contrôleurs rédacteurs prin-
cipaux) (D. 20/11/51 J.O. 21/11/51). 

20) Direction des services Maniques : 
Irsgénieire en chef (3 classes) 
Ingénieurs principaux (4 classes) 
Ingénieurs (5 classes dont t boni classe 
Ingénieurs adjoints (4 classes 	stagiairés 

ARRÊTÉ INTERMINISSÉRIEL portant' ouverture d'un con- 
' coure pour de grade d'inspecteur de .913  classe de la France 
d'outre-mer, 

(Du 28 mars 1953 ) 

Le minisire de la France d'outre-mer et le ministre chargé 
des relations avec les Etats associés ; 

Vu le décret du le' avril 1921 portant règlerneint d'adminis-
tration publique sur l'organisation du corps de l'inspection 
de la France d'outre-mer et les textes modificatifs subsé-
quents ; 

Sur la proposition du directeur du contrôle, du budget et 
du contentieux, 

ARRÊTENT : 

Article ler . — Un concours sera ouvert en octobre 1953, à 
Paris, pour le recrutement d'inspecteurs de 30 classe de la 
France d'outre-mer. 

Les demandes des candidats, accompagnées des pièces 
prévues par l'article 2 du décret du ler avril 1921, devront 
parvenir au ministère de la France d'outre-mer avant le le r 
août 1953. 

Les listes des candidats admis à participer aux épreuves 
sera arrêtée le ler septembre 1953. 

Art. 2. — Le directeur du contrôle, du budget et du con-
tentieux au ministère de'la France d'outre-mer est cbargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mars 1953. 

• 	Le onantatre de la _France d'outre-nier, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de cabinet, 
NoEL ADEN&r. 

tniasliatre chargé des relations 
avec les Etats associés, 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur du cabinet, 

lkçnnEs D'AVOUT, 

Avis relatif à l'ouverture d'un concours pour le grade 
d'inspecteur de 3 e  classe de la France d'outre-mer. 

Un arrêté du 28 mars 1953 a prévu qu'un concours pour le 
grade d'inspecteur de 3e classe de la France d'outre-mer au-
rait lieu en octobre 1953. 

Il est rappelé que, pour pouVoir faire acte de candidature, 
il est nécessaire de réunir les conditions suivantes : 

1° Etre âgé de 30 ans au moins et de 40 ans au plus au ler 
janvier de l'année du concours ; 

2. Etre, soit auditeur au conseil d'Etat ou à la Cour des, 
comptes, soit fonctionnaire civil de certains cadres relevant 
du ministère de la France d'outre-mer ou du ministére char-
gé des relations avec les Etats associés, ou détachés auprès. 
de ces ministères ; soit fonctionnaire des contrôles civile de 
Tunisie et du Maroc ou des services civils d'Algérie ; soit 
officier du cadre actif des armées dé terre, de mer ou de 
l'air, du grade de capitaine au moins. 

En outre certaines conditions de diplômes et de temps de 
servite outre-mer ou à la mer (deux à quatre ans) doivent 
être remplies par les candidats autres que les auditeurs au 
conseil d'Etat et à la Cour des comptes. 

Ces candidats doivent faire parvenir leur demande d'ins-
cription au concours, au plus tard le ler  août 1953, au minis-
tère de la . France d'outre-mer (direction du contrôle du bud-
get et du contentieux). Ces demandes doivent être accom-
pagnées des pièces prévues par le décret du l er  avril 1921 
(art. 2). 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n°. 570 a.a., concoquant la commission permanente de- 
l'assemblée territoriale des E.F.O. 

(Du 12 avril 1953). 

. LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents.; 

Vu le décret n° 48-2379 du 25 octobre 1945 portant création. 
d'une assemblée représentative dans les E.F.O., modifié par la 
loi no 52-1175 du 23 octobre 1952 ; 

Vu l'article 73 de la loi du 10 août 1871 rendu applicable par 
l'article 50 du décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 ; 

Vu l'urgence, 
ARRÊTE : 

Article ler. — La commission permanente de l'assemblée terri-
toriale est convoquée en session extiaordirraire, le mardi 14 avril, 
1953, à 9 heures, dans le lieu habituel de ses séances. 

Art. 2.— Le proésent arrêté sera enregistré, publié et cornmuni 
qué partout oit besoin sera. 

Papeete, le 12 avril 1953. 
R. PETITBON 

ARRÊTÉ n° 571 a.a., modifiant l'arréié n° 526 a.a. 
du 11" avril 1953. 

(Du 14 avril 1953)... 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-- 

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION . D'HONNEUR,. 

Chefs de section 	(3 classes) 

sans changemt. D. 23/8/1944. 
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
-vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les décrets des 20 mai 1890 et 18 juin 1945 instituant dans 
les Etablissements français de l'Océanie les communes de Papeete 

- -et d'Uturoa ; 
Vu la loi 53-243 du 28 mars 1953 fixant les dates des 26 avril 

et 3 mai 1953 pour le renouvellement des conseils municipaux ; 
Vu l'arrêté n° 526 e a. du ler  avril 1953 convoquant les élec-

teurs des communes des E.F.O. pour le renouvellement de leurs 
,conseils municipaux, 

ARRÊTE : 

Article 7 8r. — L'article 3 de l'arrêté n°'5526 a.a. du ler avril 
1953 convoquant les électeurs des communes.  des E.F.O. pour le 
renouvellement des conseils municipaux est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes 

A. Papeete, il sera ouvert trois bureaux de vote: 
Le premier à la Mairie, les deux 'autres à l'Ecole Communale, 

place de la Mairie ; le Maire de Papeete décidera de la répartition 
ides électeurs entre les trois bureaux de vote tle Papeete. 

A Uturoa il ne, sera ouvert qb'un bureau de vote, à la Mairie. 
Art. 2, — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 

Ille partout où besoin sera. 
Papeete, le 14 avril 1953. 

R. PETITBON. 

RRÊTÉ n° 587 e., chargeant M. Sully, secrétaire généra/ du 
gouvernement, de l'expédition des affaires courantes et urgen-' 
tes pendant la tournée du gouverneur aux Iles Tuamotu. 

(Du 18 avril 1953•) 

LE GOUVERNEUR DES eriBLISSEMEI•ITS FRANÇAIS DE L'OCEA-
SIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
-vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 6 février 1928 réglant les conditions dans les- 
"quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaires 
'et l'expédition des affaires courantes, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Pendant la durée de la tournée que doit effectuer 
le gouverneur aux Des Tuamotu, l'expédition des affaires sera 
-assurée par M. Sully, secrétaire général du gouvernement.' 

Art. 2. — M. Sully fera précéder sa signature de la formule : 
s Pour le. Gouverneur en tournée, le secrétaire général chargé de 
l'expédition des affaires ». 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
'publié partout mi besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1953. 

R. PETITBON. 

DÉCISION n° 588 c., confiant les fonctions de chef de cabinet 
p.i. et délégation de signature à M. Bernard Journa, chef de 
bureau d'administration générale, chef du personnel et chargé 
du chiffre, durant l'absence de M. Oaston Allaita., chef de ca-
binet titulaire. 

(Du, x8 avril i953)• 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NIE, CHEVALIER DE LA UGION D ' HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la décision 945 c. eu date du 10 juillet 1952 nommant M. 
Gaston Allain chef de cabinet du gouverneur, 

DÉCIDE : 

Article ler. -- Durant l'absence de M. Gaston Allain, chef de 
cabinet, qui accompagnera le gouverneur dans sa tournée aux 
îles Tuamotu, les fonctions de chef de cabinet seront assurées par 
intérim, par M. Bernard Journu, chef de bureau d'administra-
tion générale, chef du personnel et chargé du chiffre. 

— La délégation de signature du gouverneur donnée à. 
M. Gaston Allain, chef de cabinet, est confiée à M. Bernard Jour-
nu, chef de bureau d'administration générale, chef du person-
nel et chargé du chiffre. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 593 d.t.c.t. portant ouverture de crédits prisa:some* 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(Du i8 avril :953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 

L'OCEANIR, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas encore été possible au département de 
procéder aux premières délégations de fonds de l'exercice 1953 
du budget de la France d'outre-mer (dépenses militaires) ; 

Sur la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du capitaine suppléant perma-
nent de l'intendant militaire, 

ARRÊTE : 

Article 197 . -- Sont ouver ts au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1953, au titre du mois d'avril 
les crédits provisoires s'élevant à la somme de : Quatorze mil-
lions six cent quatorze mille cinq cents francs métropolitains 
(14.614.500 F.M.) et répartie par chapitre et article, confor. 
mément à l'état annexé au présent arrêté. 

Art. 2. — Le présent arrêté porte les crédits provisoires ouverts 
jusqu'à ce jour, au titre du budget de la France d'outre-mer (dé-
penses militaires) - (arrêtés ne 220/239/394 d.t.c.t. des 11 et 16 
février et 12 mars 1953) au total de : Soixante-dix-sept millions 
quatre cent vingt-deux mille cinq cents francs métropolitains 
(77.422.500 F.M.). 

Article 3. — Le présent arrêté sera enregistré et publié. au Jour-
nal officiel du territoire. 

Papeete, le 18 avril 1953. 
Pour le gouverneur en tournée 

Le secrétaire général 
chargé de l'expédition des affaires, 

G. SULLY. 

• 
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Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre -mer 
(dépenses militaires) au titre du mois d'avril 1953• 

1 

Libellé des chapitres, articles 
Montant en 

d
en

 

Y
 et paragraphes 

francs mé- 
tropolitains 

............., — ..............--- 

'31 -11 Solde de l'armée et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités. 	, 	  1.600,000 

Total du chapitre 31-11 	 1.600,000 

34-12 Solde de l'armée et indemnités 
personnel non officiers 

1 Solde et indemnités   	 6.500.000 

Total du chapitre 31-12 	 6.500.000 
..----......„ 

31-13 Solde de non activité de congé de, réforme 

Unique 	' Solde et indemnités 	  30.000 

Total du chapitre 31-13 	 30.000 

• 

31-21 Traitements et salaires du personnel civil 
permanent des états-moiors, corps de 

troupes et services 

Unique Traitements, salaires et indemnités 	 300.000 

. 	Total da chapitre 31-21 	 300.000 

31.31 Gendarmerie, solde et indemnités' 
personnel officiers 

Solde et indemnités. 	  150.000 

Total du chapitre 31-31 	 150.000 

31-32 Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officiers 

1 Solde et indemnités.. , 	... , 	 3.000.000 

Total du chapitre 31-32 	 3.000.000 

32-81 Alimentation de la troupe 
4 Alimentation de la troupe.  	4.100.000 

Total du chapitre 32-81 	 1.100 000 

33.81 

I
 

3
 

câ  
Coe Versements et prestations à caractère 

obligatoire 

Personnels militaires  	1.500.000 
Personnels civils 	  4 500 
Capital décès   	430 000 

Total du chapitre 33-81 	 1.934.500  

Total général 	 14.614.500 

ARRÊTE n° 594 a.a., portant convocation des médecins inscrits 
au tableau du conseil de l'ordre pour l'élection du conseil de 
l'ordre des médecins. 

(Du ;8 avril 953)• 

LE (30_0VKIM■ettatft 148 ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCEANIo., Ci3EvALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret n° 52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable 
aux territoires d'outre-mer l'ordonnance, nu 45-2184 du 24 sep-
tembre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation des profes-
sions de médecins, chirurgiens-dentistes et de sage-femmes com-
plétée par la loi u° 49-757 du 9 juillet 1949 et modifiée par la loi 
n° 51-443 du 19 avril 4951 ; 

Vu l'arrêté no 555 s. du 8 avril 1953 établissant le premier ta-
bleau de la section locale de l'ordre des médecins de l'Océanie, 

-ARRÈTE 

Article 1 6e . — Les médecins inscrits au tableau du conseil de 
l'ordre publié par arrêté n° 555 s, du 8 avril 1953 susvisé sont 
convoqués le 30 avril 1953 pour procéder aux élections au con-
seil de l'ordre à la Mairie de Papeete.  

Art. 2. — Les élections au conseil de l'ordre des médecins au-
ront lieu au scrutin secret nt à la majorité relative dans les con-
ditions prévues par les articles 25 et 26 de l'ordonnance no 45-2184 
du 24 septembre 1945 susvisée. 

Le scrutin sera ouvert à 17 heures et clos à 18 heures. 
Art. 3. — Les médecins absents de Papeete pourront exercer 

leur droit de vote par correspondance, en application de l'article-
29 de l'ordonnance 45-2184 du 24 septembre 1945 susvisée. 

Art. 4, — Il sera procédé à l'élection de neuf conseillers titu-
laires et de trois conseillers suppléants. 

Seront déclarés conseillers titulaires, ceux des conseillers ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix, conseillers suppléants les 
trois qui viendront immédiatement après pour le nombre de voix 
obtenues. 

Art. 5. — Le bureau de vote sera constitué par le plus âgé et 
les deux plus jeunes électeurs présents à l'ouverture du scrutin. 

L'électeur le plus âgé remplira les fonctions 4e président, les. 
deux plus jeunes les fonctions d'assesseurs. 

Le bureau procédera lui-même au dépouillement du scrutin, 
Art. 6. — Le conseil de l'ordre ainsi élu procédera à l'élection, 

de son président dans un délai de huit jours. 
Art. 7. — Le médecin chef du service de santé est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout oti besoin sera. 

Papeete, le 1\8 avril 1953. 

Pour le getrVerneur en tournée : 
Le secrétaire général 

chargé de l'expédition des affaires, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ no 597 dom„ nommant une commission à l'effet d'é-
valuer la valeur du matériel réformé (levant faire l'objet d'u-
ne Cession à titre onéreux au profit du service de l'instruction 
publique, et autorisant le service des domaines à procéder & 
cette cession au prix fixé par ladite commission. 

(Du 18 avril 1953 1 

LE GrOUVERNEUR DES ETABL1SSEMENTS FRANÇAIS bF L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du.  28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu la décision n° 199 dom. du 10 février 1958 désigkrantS. 
H. Tillier pour représenter le service local dans les diverses.. 
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Opérations d'aliénation et de destruction effectuées par le 
service des domaines ; 

Vu les procès-verbaux. de condamnation du matériel ré-
formé provenant du service des travaux publies en date des 
2 décembre 1950 et 20 mai 1952 ; 

Vu le procès-verbal de condamnation du matériel réformé 
provenant du service de navigation interinsulaire du 12 avril 
1949, le procès-verbal de carence du ler juin 1949 dressé en 
conséquence des opérations de vente mobilière de même 
date ; 

Vu la lettre n° 39 du 16 mars 1953 de M. le directeur de 
l'école centrale et l'avis favorable de M. le chef du service 
de l'instruction publique ; 

Sur les propositions du chef du service des domaines, 
ARRÊTE : 

Article ler.— Une commission composée de : 
MM. IL Tillier, chef de bureau d'administration 

générale 	 président 
Thirel 
Nimau 

ces deux derniers employés au„ service des travaux publics, 
évaluera, en vue de leur cession 'à titre onéreux au profit du 
service de l'instruction publique, la valeur actuelle du ma-
tériel ci-après, condamné pour cause d'usure : 

A) provenant du service des travaux publics: 
(P.V. condamnation 2/12/50 - 1°) un moteur "Renault 85" 

(partie) ; 
(P.V. cendarnnation 20/5/52 no 15/a - 2°) un moteur C.I.M. 

(partie); 
(P.V. condamnation 20/5/52 na 25/o - 3°) un moteur de re-

morqueur 'Budda" 
(partie); 

(P.V. condamnation.20/5/52 n° 12/G - 4°) moteur "Renault . ' 
4 H.P. 

13) provenant du service de navigation interinsulaire : 
(P.V. condamnation 12/4/49 - 1°) 2 moteurs de la "Lorraine" 

(partie) Atlas Imperial 45 ; 
(P.V. condamnation 12/4/49 - 2°) 2 vilebrequins, 

Art. 2.-- Le service des domaines est autorisé à céder le 
Matériel ci-dessus au service de l'instruction publique aux 
prix qui seront fixés par la commission ci-dessus désignée. 

Art. 3.— Le secrétaire général, le chef du service des do-
maines, le chef du service de l'instruction publique, le chef 
du service des travaux publics sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1953. 
Pour le gouverneur en tournée, 

lA secrétaire général, 
chargé de l'expédition des affaires 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ no 601 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la Fédération générale des sociétés sportives des 
B.F.O. 

(Dual. avril t953.) 

LE GOUVERNEUR DZS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CURIE, CHEVALIER DE LA LEG/ON D'HONNEHR, 

Vii lb décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et 14s actes modificatifs subséquents ; 

Vu 1a 	du 21. mai 1838; 
Vii l'ordonnance du 29 avril 1944 ; 

Vu la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du Ministre des 
finances ; 

Vu la demande en date du 4 avril'1953 du , président de la Fé-
- dération générale des sociétés sportives, 

ARRÊTE 

Article ier.•• ■•• Est autorisée l'organisation d'une tombola eu ca-
pital de : Six cent mille francs (600.000 frs) composée de 1.200 
billets à 500 francs l'un, au profit de la Fédération générale des 
sociétés sportives. Chaque billet sera divise en 5 parts de 100 frs. 

Art. 2,— Le produit de la loterie sera exclusivement et intégra-
lement appliqué à la destination prévue a,t.vrtietc le f , sous la 
seule déduction des frais d'organisation et d'achat des lots. 

Art. 3. 	Le capital réalisé sera intégralement versé au trésor 
à Papeete au compte “Service local s/c. dépôts divers". 

Les retraits de fonds par la Fédération générale des sociétés 
sportivs tant pour le paiement des lots que pour les dépenses di-
verses, devront être autorisés par le gouverneur, sur la proposi-
tion de la commission créée à l'article 7 ci-dessous. 

Art. 4 -- Le nombre des lots n'est pas limité. Le principal est 
en principe le suivant : 

- un camion de 2 tonnes ou ute voiture de tourisme. 
Les lots ne pourront en aucun cas être remplacés par une som-

me en espèces représentant leur valeur, si les gagnants venaient 
à les refuser. 

Art. 5.— Les billets pourront être colportés, entreposés et ven-
dus sur tout le territoire des E.F.O. 

Art. 6.— Le tirage aura lieu en une seule fois, en juillet ou 
août 1953. 

Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage, sera immé-
diatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à 
ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets seront retournés au prési-
dent de la commission de contrôle et les fonds recueillis seront re-
mis au trésorier-payeur qui en fera recette au compte mentionné 
à l'article 3 ci-dessus, 

Art. 7.— Est créée une commission de contrôle composée de 
MM. le chef du service des affaires administratives 	président; 

le trésorier-payeur ou le fondé de pouvoirs dé- 
légué • 	 membre ; 

le président de la F.G.S.S. 	 — 
Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 

(les lots et les opérations du tirage. 
Art. 8.— Le chef du service des affaires administratives veillera 

à l'exécution du présent arrêté; procès-verbal et justifications 
des opérations de la loterie lui seront remis dans les quinze jours 
qui suivront le tirage. 

Art. 9.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 21 avril 1953 
Pour le Gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général, 
chargé de l'expédition des affaires, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ tr 602 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola au 
profit de la F.G.S.S. ligue de Moorea, à Afareaitu. 

(Du 21 avril 1953). 

La laâtiVERNEUR 6RE ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DF, L'O-

CÉANIE, 0E11:vele:fi D'E LIA LEGION D'HONNEUR, 
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Vu ts décret organique du 28 décembre 1885 concernant te gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1944 ; 
Vu la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre des 

finances ; 
Vu la demande en date du 7 avril 1953 du délégué de la F.O. 

S.S., ligue de Moorea, Afareaitu, 

ARRÊTE : 

Article 1e".— Est autorisée l'organisation d'une tombola au ca-
pital de : Cinquante mille francs (50.001) frs) composée de 1.000 bil-
lets à 50 francs au profit de la F.G.S.S., ligue de Moorea, à Afa-
reaitu. 

Art. 2. — Le produit de la loterie sera exclusivement et inté-
gralement appliqué à la destination prévue à l'article ler ci-des-
sus, sous la seule déduction des frais d'organisation et d'achat des 
lots. 

Art. 3.— Le capital réalisé sera intégralement versé à l'agence 
spéciale :à Moorea au compte "Service local 5/0 dépôts divers", 

Les retraits de fonds par M. le délégué de la F.G.S.S. à Moo-
rea tant pour le paiement des lots que pour les dépenses diverses, 
devront être autorisés par le brouverneur, sur la proposition de 
la commission créée à l'article 7 ci-dessous. 

Art. 4.— Le nombre des lots n'est pas limité. Les principaux 
sont : 

- un épervier 
- une tondeuse à gazon 
-, une guitare 

une guitare. 

Les lots ne pourront en aucun cas être remplacés par une som-
me en espéces représentant leur valeur, si les gagnants venaient 
à les refuser. - 

Art. 5 — Les billets pourront être colportés, entreposés et ven-
dus dans l'île Moorea exclusivement. 

Art. 6. — Le tirage aura lieu en une seule fois, en principe le 
17 mai 1953 à Afareaitu. Toutt billet invendu dont le numéro sor-
tira au tirage, sera immédiatement annulé et il sera procédé à 
des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le por-
teur d'un billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets seront retournés au Prési-
dent de la commission de contrôle et les fonds recueillis seront 
remis à l'agent spécial qui en fera recette au compte mentionné 
à l'article 3 ci-dessus. 

Art. 7.—Sst créée une commission composée de : 
MM. le président du conseil de district de Afareaitu, 	Président 

le délégué de la F.G.S. S., 	 Membre 
le président de l'A.S. " Tohivea", 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 
des lots et les opérations du tirage, conformément aux dispositions 
de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 susviséè. 

Art. 8.— Le chef de la circonscription administrative de Tahiti 
et dépendances veillera à l'exécution du présent arrêté; procès-
verbal et justifications des opérations de la loterie lui seront re-
mis dans, les 15 jours qui suivront le tirage. 

Art. 9.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 avril 2953. 
Pour le gouverneur en tournée, 

Le secrétaire général, 
chargé de l'expédition des affaires, 

G. SULLY. 

DÉCISION n° 607 a.a., instituant une commission électorale. 
(Du 23 avril lesss 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les télégrammes ne 80.035 et 50.048 des 16 et 21 avril 1953 
de le France d'outre-mer informant de la parution au J.O.R.F. 
du décret 53-338 du 20 avril 1953, 

DÉCIDE: 

Article ler. — Une commission composée de : 
M. le secrétaire général, 	 président ; 
M. le trésorier-payeur, 	 membre; 
M. le chef du service des affaires économiques, 	-- 
est instituée en vue d'établir les prix unitaires maxima des allo-
cations de bulletins de vote et affiches électorales auxquelles 
peuvent prétendre les listes de candidats aux élections munici-
pales du 26 avril 1953 à Papeete, en vertu de la loi du ler avril 
1953 et du décret du 20 avril 1953 fixant les modalités d'applica-
tion. 

Art. 2. 	Cette commission se réunira sur la convocation de 
son président. 

Art. 3. -- La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 avril 1953. 
Pour le gouverneur et p.o.: 

Le secrétaire général, 
G. SULLY. 

ARRÊTÉ n° 618 a a., fixant les modalités de remboursement de 
de certains frais électoranx des élections des 26 acril-3 mai 
1953 au conseil municipal de Papeete. 

(Du 24 avril 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu les télégrammes n° 80.035 et 50.048 des 16 et 21 avril 1953 
de la France d'outre-mer informant de la parution au J .0.R .F. 
du décret 53-338 du 20 avril 1953 ; 

Vu l'avis émis par la commission instituée par décision 607 a.a., 
du 23 avril 1953, dans sa séance du 23 avril 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Les listes de candidats aux élections des 26 avril-
3 mai 1953 au conseil municipal de Papeete, ayant obtenu au 
moins 50/0 des suffrages exprimés, auront droit, sur justification, 
au remboursement des frais de papier et d'impression de deux bul-
letins de vote par électeur inscrit, d'une affiche de propagande 
électorale par liste et au remboursement des frais d'affichage, sur 
les bases ci-après fixées : 

le mille 
	

l'unité 
Papier des bulletins de vote (for- 

mat 10,5 x 48,5) 
	

100 rra 
	

0,10 
Papier des affiches (format co-. 

lombier 0,90 x 0,63) 
	

5 frs 
Impression des bulletins de vote 

	
225 frs 
	

0,225 
Impression des affiches 

	
1.000 frs 

Pose des affiches 
	

10 frs 
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Art. 2. — La dépense afférente au remboursera nt des presta-
tions énum(Irées à l'article 1" du présent arrêté sera imputée au 
compte du budget de l'Etat. 

An. 3,— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu- • 
htié partout eu besoin sera 

Papeete, le 24 avril 1953. 
R. PETITBON. 

De1SION n° 629 do, , relative d ta perception des taxes de maga- 
sinage, de dépôt et des droits d'entreprit. 

(Du 25 avril i953.; 

LE GOUVERNEUR DES ETABLIESEHENTS FRANÇAIS DE L'ŒCÉA-

NIE, CHEVALIER De LA 'LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernementliu territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n' 480 do. du l6 mars 1953 rendant exécutoire une 
délibération de l'assemblée représentative du 17 décembre 1952 
modifiant le taux et l'assiette des taxes de magasinage, de dépôt, 
et les droits d'entrepôt ; 

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes; 

DÉCIDE 

Article ler.--- Le délai de 8 jours à compter du déchargement des 
navires, à l'issue duquel sont décomptées les taxes de magasinage 
et de dépôt sera pour les navires ayant touché Papeete avant le 11 
avril, prorogé decinq jours pour tenir compte de la fermeture des 
hangars lu port pendant les journées des 11 au 15 avril 1953. 

Pour les navires ayant touché Papeete entre le 11 et le 15 avril, 
le premier jour du délai de huitaine sera le 16 avril. 

Art, 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 avril 1953. 

Pour le gouverneur et p. o. : 
Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

ARRÊTE'n° 634 Le., autorisant l'acceptation d'un don et ouvrant 
des crédits supplémentaires au budget de l'exercice 1953. 

(Du 27 avril 1953.) 

Le GOUVERNEUR DES ETADLISSESIVNTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

Ne, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HortriEuD, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du 'territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assemblée 
représentative dans les Etablissements français de l'Océanie, no-
tamment les articles 34- 7 0  et 52 ;, 

Vu le versement effectué le 12 juillet 1948 à la trésorerie de 
Papeete, par Monseigneur Paul Masa, en faveur des malades d'O-
n:dere 

Vu la lettre n° 3276A14 du 01 octobre 1951 de M. le trésorier-
payeur du territoire ; 

Sur la rapport du Chef du service des finances et de la romp- 
414414t; 

Le conseil privé entendu le 17 avril 1953, 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 25 
novembre 1952, 

totaitrE : 

Article 1". — Est accepté le• don de : Mille francs (1.000 Pa) 
versé par Monseigneur Paul Mazé en faveur des malades d'Oro-
tara 

Art. 2. — Le recette sera constatée au chapitre 9 arliCIR 3 re-
cettes extraordinaires diverses du budget local exercice 1953, 

Art. 3 — Il sera ouvert au chapitre 27 article 3 da budget if>. 
cal de l'exercice 1953 des crédits suppiementaires de : Mille francs 
(1.000 trie) au titre particulier "Don en faveur des malades d'O. 
rotera". 

Art. 4. — Le présent arrété est rendu exécutoire et sera enre-
gistré, communiqué et publié. 

Papeete. le 27 avril 1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 635 a.a., autorisant un virement de crédits au bud- 
get de la commune d'Uturoa, exercice 1P53. 

(Du 27 avril 1953'. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CEITIVA.LIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire, et les actes modifiewits s,,,bséquents ; 

Vu le décret du 18 juin 1945 instituant la commune d'Uturoa ; 
Vu l'arrêté nu 38 a.a. du 10 janvier 1953 approuvant le budget 

de la commune d'Uturoa, exercice 1953; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 2 avril 1953; 
Le conseil privé entendu le 17 avril 1953, 

ARRÈTE : 

Article ler, — Est autorisé au budget de in commune d'Uturoa 
le virement de crédit ei-après : 

C Crédits annulée 	 réditx ouverts  
au chapitre 5, article 7 : 20.000. au chapitre 3. article 1 : 20.000. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, cominuniqué et pu-
blie partout oit besoin sera. 

Papeete, le 27 avril 1953 
R. PETITBON. 

Penosionrm, nominationa, mutation', C•goosale, ete. 

CABINET 

1.— Par décision n° 564 du 11 avril 1953.— M. G aridel li de Quin-
cenet Fernand, inspecteur de ire classe des centraux téléphoniques 
et télégraphiques, est remis à la disposition de M. le chef du ser-
vice des postes et télécommunications pour compter du 4 avril 1953. 

2.— Par décision n• 566 du 11 avril 1953. — Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du ler  juin 1953; à Mme  Colombani Doris, née Temeurio-
raa, institutrice adjoint" l'école de lifaeva (Huahine). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire, la date exacts de son 
accouchement, eu moyen d'un certificat délivré par le médecirrou 
la sagezfemme de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 
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3. — Par décision no 567 du 11 avril 1953 — L'exclusion tempo-
raire de fonctions pendent une période de quinze jours et priva-
tion de toute rémunération pendant cette période est infligée à M. 
Lenteirès Jean, relieur de 70 classe du cadre local supérieur de 
l'imprimerie du gouvernement, pour compter du .15 avril 1953, 
pour négligences graves dans l'exercice de ses fonctions. 

4.— Par décision n° 569 du 11 avril 1953.— La mise en disponi-
bilité sans solde de Mmo Anna Bonne, épouse Van Bastolaer, ins-
titutrice auxiliaire permanente, eqt prolongée pour une nouvelle 
période d'un an pour compter du 1" mars 1953, en . conformité de 
l'article 43 dé l'arrété n° 1068 a g.f. du 29 octobre 1938 

5.-- Par décision n° 589 dn 18 avril 1953.— Une réquisition de 
passage Papeete-Marseille en 1r$ cies e (groupe Il) sur le " Sa-
gittaire" attendu à Papeete ve.s, la fin du mois d'avril 1953. est 
accordée au médecin-capitaine Sorriaux Marcel, rapatrié en fin 
de séjour colonial, accompagné de son épouse et de ses deux en-
fants âgés de 12 ans et 7 ans 

6.— Par décision no 590 du . 18 avril 1953.— Un congé admi-
nistratif d'un an é passer en France est accordé à M. Bocher Emile, 
«gent breveté de 7e échelon du cadre métropolitain des douanes. 

Une réquisition de passage Papeete-Marseille en 2e classe (grou-
pe 111) sur le " Sagittaire" attendu à Papeete vers la fin du mois 
d'avril 1953 est accordée à M. Boeher Emile, agent breveté de 76  
échelon du cadre métropolitain des douanes, accompagné de son 
épouse et de sa elle âgée de 13 ans. 

7.— Par décision n° 604 du 22 avril 1953.— M. Céran-Jérusa-
létny Jean Baptiste, ouvrier de 5e classe du cadre local de l'impri-
merie, est placé, sur sa demande, dans la position de disponibi-
lité sans solde pour une nouvelle période d'un an à dater du 12 
décernbre1952, ce qui lui fera au 12 décembre 1953 un total de 
quatre ans dans. cette position. 

Par arrêté n° 605 cab. du 22 avril 1953.— Sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 1953 dans le personnel du cadre local 
des A.A.A., les agents dont les noms suivent : 

Cadre Supérieur 

Pour le grade de sous-chef de bureau de 1ére classe 

M. 	Boume Joseph, sous-chef de bureau de 2ème classe 

Pour le grade de commis principaux de 2ème Classe 	- 

Mmes Bonnet Rose, commis principale de 3ème classe 
Malinowski Elisabeth, commis principale de 3ème classe 
Noble Ida, commis principale de 3ème classe 
Babo Paule, née Lecurieux-Clerville, commis principale de 
3ème classe 

M. 	Chevalier Samuel, commis principal de 3ème classe 

Pour le grade de commis principal de 3ème classe : 

M. 	Penilla Y Perella, commis principal de 4ème classe 

Pour le grade de commis de 2ème classe : 

Mme Erickson Madeleine, commis de 3ème classe 

Pour le grade de commis de 3ème classe s 

MM. Martin John, commis de 4ème classe 
Nouveau Pierre, commis de 4ème classe 

Pour le grade de commis de 4ème classe : 

Mmes Lagarde Aurore, commis de 5ème classe 
Crawford Françoise,: née Boume, commis de 5ème classe 
Bernardino Simone, née Largetemb commis de 5ème classe 

M. 	Malinowski Christian, commis de Sème classe 
,Pour le grade de commis de Sème classe ; 

Mme Martin Lisette, commis de Sème cluse 

Pour le grade de commis de hème classe 

Mmes de Mostuejouls Suzanne, commis de 7ème classe 
Lonjon Monique, commis de 7ème classe 
Spitz Norma, commis de Terne classe 
Vernaudon Albertine, commis de 7ème classe . 
Despoir, née Guenole Amie-Marie, commis de 7ème clame, 
Ellacott Liliane, née Miller, commis de 7ème classe 
Ploton-Marie-Louise, née Bonno, commis de 7ème classe 

MM. Tapu Raituia, commis de 7ème classe 	' 
Dexter Warren, commis de 7ème classe 

Pour le grade de commis de 7ème classe 

Mmes Flaereraaroa Emilie, commis de Sème classe 
Hamblin Marie, née Garbutt, commis de 8ème classe 
Doucet Christiane, née Chevalier, commis de Sème classe 
Lenoble Paulette, née Fagu, commis de Sème classe 

Mlles Rattinassamy Germaine, commis de /Mme classe 
Frogier Marie-Claire, commis de Sème classe 
Juventin Yvette, Fabienne, commis de &rue classe 

Cadre Secondaire 

Pour le grade de commis auxiliaire de lire cluse : 

M. 	Lehartel Armand, commis auxiliaire de 2ème classe 

Peur le grade de commis auxiliaire de 2ème classe 

M. 	Ahran Louis, Pascal, commis auxiliaire de Sème classe 

Pour le grade de commis auxiliaire de 3ème classe 

. 	M. 	Martin Jean, commis auxiliaire de 4èMe classe 

Pour le grade de commis auxiliaire de Sème classe 

Mme Bataille Marguerite, née Ions, commis auxiliaire de hème. 
classe 

Pour le grade de commis auxiliaire de sème classe 

Mmes Corlay Rolande, née Vigor, commis auxiliaire de 7ème dises 
Didelot Pauline, née Villant, commis auxiliaire de 7ème 
classe 

Melle Stein Léa, commis auxiliaire de Tème classe 
M. 	Jurd Marcel, commis auxiliaire de 7ème classe. 

Par arrêté re 606 cals. du 22 avril 1953.— Sont promue pour' 
compter du 1-1-53 aux grades ci-après désignés les agents dont les nome 
suivent : 

Cadre Supérieur 

Au grade de sous•ehef de bureau de lère classe 

M. 	Boume Joseph, sous-chef de bureau de 2ème classe 

Au grade de commis principaux de 2ème classe 

Mmes Bonnet Rose, commis principale de 3ème classe 
Malinowski Elisabeth, commis principale de 3ème clama 
Noble Ida, commis principale de 3ème classe 
Babo Paule, née Lecurieux-Clerville, commis principale de s 

 3ème classe 
M. 	Chevalier Samuel, commis principal de 3ème classe 

As grade de commis principal de 3èm e  classe s  

M. 	Penilla Y Perella, commis principal de 4ème classe 

Au grade de commis de 2ème classe 

Mme Erickson Madeleine, commis de 3ème classe 

Au grade de commis de 3ème dame 

MM. Martin John, commis de 4ème classe 
Nouveau Pierre, commis de *me classe 

Au grade de commis de 4ème classe 

Mmes Lagarde Aurore, commis de Sème classe 
Crawford Françoise, née Boume, commis de Sème classe 
Bernardino Simone, née Largeteau, commis de Mme elame, 

M. 	Malinowski Christian, commis de Sème classe 
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Au grade de commis de 5ème classe s 

Mme Martin Lisette, commis de hème classe 

Au grade de commis de Sème classe s 

Mmes de Mostuejouls Suzanne, commis al, 7ème classe 
Lonjon Monique, commis de 'Unie classe 
Spitz Norme, commis de 7ème classe 
Vernaudon Albertine, commis de 7ème classe 
Despoir, née Guenole Anne-Marie, commis de 7ème classe 
Maçon Liliane, née Miller, commis de 7ème classe 
Ploton-Marie-Louise, née Bonno, commis de 7ème classe 

MM. Tepu Beituia, commis de 7ème classe 
Dexter Warren, Commis de 7ème classe 

Les rade de commis de Ume classe t 

Mmes Haereraaroa Emilie, commis de Sème classe 
Hamblin Marie, née Garbutt, commis de Sème classe 
Doucet Christiane, née Chevalier, commis de 8ème classe 
Lenoble Paulette, née Fagu, commis de Sème classe 

Mlles Rattinassamy Germaine, commis de Sème classe 
Frogier Marie-Ciaire, commis de 8ème classe 
Juventin Yvette, Fabienne, commis de Sème classe 

Cadre Secondaire 

Au grade de commis auxiliaire de lère classe s 

M. 	Lehartel Armand, commis auxiliaire de 2ème classe 
Au grade de commis auxiliaire de 2ème classe s 

M. 	Ahran Louis, Pascal, commis auxiliaire de 3ème classe 

Au grade de commis auxiliaire de 3ème classe 

M. 	Martin Jean, Commis auxiliaire de 4ème classe 

Au grade de commis auxiliaire de 5ème classe s' 

Mine Bataille iViargueteite, née boras, commis auxiliaire de hème 
classe 

Au grade de commis auxiliaire de 6ème classe s 

Mmes Cortay Rolande, née Vigor, commis auxiliaire de 7ème classe 
Didelot Pauline, née Vinant, commis auxiliaire de 7ème 
classe 

Melle Stein Léa, commis auxiliaire de 7ème classe 
M. 	Jurd Marcel, commis auxiliaire de 7ème classe. 

10.— Par décision no 613 du 22 avril 1953.— Uri congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 20 avril 1953, à l'infirmière s!agiaire Tetinrubi Thé-
rase, en service à l'hôpital de Papeete. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certifice délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

11.— Par arrêté n° 624 cab. du 24 avril 1951— Sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 1953 dans le personnel du cadre local 
de renseignement. 

Cadre Supérieur 
Pour le grade d'instituteur-cbel de 2ème classe 8 

Maoni Taataroa, instituteur chef de 3ème classe 
, Pour le grade d'institutrices chef de »me classe ; 

Mmes Moua Madeleine, institutrice principale de lare classe 
Hérault Hélène, née Hugon, institutrice principale de 2ème 
classe 

Pour le grade d'instituteur et einstitutrices principaux de dème 
tisses s 

Mmes Beuberger Terelpnia, née Teariki, institutrice de • lère classe 
Firiapu Ani, née Teariki, institutrice de lère dam 
Marcantoni Anna, née Sanieux, Institutrice de lèse classe 

M. 	Sanforci Francis, instituteur principal de Sème classe 

Pour le grade d'instituteurs et d'institutrices principaux de Sème 
classe : 

Mmes Barrai Simone, née Fourrès, institutrice de lère classe 
Paolai Shishée, née Nimau, institutrice de 2ème classe 
Tavita Alexandrine, née Voirie, institutrice de 2ème classe 

' Matai Marguerite, née Maoni, institutrice de Sème classe 
Keane Marthe, née Holozet, institutrice de • 3ème classe 
Teariki Simone, née Raoulx, institutrice de 3ème classe 
Bereao Moea, née Puiai, institutrice de 4ème classe 
Mollon Florienne, née Sarciaux, institutrice de 4ème classe 

Mlles Mollon Odette, institutrice de 2ème classe 
Anahoa Marcelle, institutrice de 4ème classe 

MM, Moua Albert, instituteur de 2ème classe 
Doom Léon, instituteur de 2ème classe 
Pihaatae Jiémite, instituteur de 2ème classe 
Raoulx Roger, instituteur de 2ème classe 
Lemaire Tevaearai, instituteur de 3ème classe 
Picard Clément, instituteur de 3ème classe 
Ellacott Anthony, instituteur de 3ème classe 
Le Gayic Alexandre, instituteur de 3ème classe 
Krauser Siméon, instituteur de 4ème classe 

Mmes Alves Terena, née Davide, institutrice de 4ème classe 
Miital Erine, née PesureatariA, institutrice de 4ème times 

M. 	Lehartel Pierre, instituteur de 4ème classe 

Pour le grade d'institutrice de Ore classe s 

Mine Teriihauaitu Hinaraurea, institutrice de 2ème classe 

Pour le grade d'institutrices de 2ème classe s 
Mmes Richmond Umm), née Apa, institutrice de 3ème classe 

Bennett Marie, née Boume, institutrice de 3ème classe 

Pour le grade d'instituteurs et d'institutrices de 4ème classe s 

Mmes Sanford Averii, née Tehei, institutrice de 5ème classe 
Tuarau Rosine, née Boume, institutrice de 5ème classe 
Thirel Blanche, institutrice de 5ème classe 
Richmond Virginie, née Rere, institutrice de ,5ètne classe 
Vidal Jeannine, née Esquer, institutrice de 5ème classe 
Arutahi Aroarii, née Uuru, institutrice de 5ème classe 

MM. Teanini Tihoti, instituteur de 5ème classe 
Vidal André, instituteur de 5ème classe 
Maoni René, instituteur de 5ème classe 
Moins Claude, instituteur de 5ème classe 

Pour le grade d'instituteurs et eusstlitutrIcee de 5ème classe : 

Mines Ferriol Tehei, née Lehartel, institutrice de 6ème classe 
Juventin Lamina, née Tarahu, institutrice de 6ème clame 
Teriitahi Henriette, née Tau, institutrice de 6ème classe 
Blanchard Nadia, née Nimau, institutrice de 6ème classe 
Sage Evalinnes, née Salmon, institutrice de 6ème classe 
Guillots Ida, née Allaumc, institutrice de 6ème classe 
Eatall Tetuarsui, née Mersin, institutrice de hème classe 
Bernardino Lauriane, née Ateo, institutrice de hème classe 

Mlles Teriierooiterai Vaite, institutrice de 6ème classe 
Pihatarioe Floride, institutrice de 6ème classe 
Veva Vahinerii, institutrice de 6ème classe 
Tehei Ahurau, institutrice de 6ème classe 
eicherd Marguerite, institutrice de 6bne classe 

MM. Tuerais Adrien, instituteur de 6ème classe 
Droite Jacques, instituteur de 7ème classe 

Pour le grade d'instituteurs et d'institutrices de Sème chose . 

Mmes Teriitehed Tetuanui, née Mahuta, institutrice de Tène clame 
Tapi Temarii, née Mahuta, institutrice de 7ème classe 
Bourgade Tetua, née Tau, institutrice de 7ème classe 
Maamaatuaiahutapu Stella, née Lehartel, institutrice de 
7ème classe 
Ebb Henriette, inatitutriee de Tème classe 
elhelton hausse, née Vonnegut, institutrice de 8ème classe 
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Mlles Vii Germaine, institutrice de Vstria, classe 
Colombani Vitanie, institutrice de 7ème clame 

M. 	Hunter Pierre, instituteur de nme classe 

Pour le grade d'instituteurs et d'Institutrices de lime classe 

Mmes Drollet Claire, née Terorotua, institutrice de Sème clause 
Manjard Elle, née Li Sao, institutrice de Sème clame 
Faaruia Teraiharuru, née Teihoarii, institutrice 'de Bénie 
classe 
Tehuritaua Suzanne, née Heize, institutrice de Sème classe 

MM, Narigon Ernest, instituteur de Ume classe 
Caepae Eddy, instituteur de Ume classe 

Cadre Secondaire 
Pour le grade de moniteurs et de monitrices principaux Ume 

MM. Tua Tauirai, moniteur principal , de *me classe 
Teamo Tema, moniteur principal de *me classe 

Mme Pittman Tefaarere, monitrice principale de 4ème classe 
Pour le grade de monitrices de 6ème classe s 

Mlle Toofanniteraiefa Madeleine, monitrice de 7éme clame 
Mme Terorotua Joséphine, née Vahapata, monitrice de 7ème classe. 

12.— Par arrété n° 625 cab. du 24 avril 1953.— Sont promus 
pour compter du ler janvier 1953 aux grades ci-après désignés lm 
agents dont les noms suivent : 

Cadre Supérieur 

Au grade d'instituteur chef de 2ème classe s 

M. 	Maoni Taataroa, instituteur chef de Ume classe 
Au grade d'institutrices chef de Mine étame s 

Mmes Moue Madeleine, institutrice principale de lare classe 
Hérault Hélène, née Hugon, institutrice principale de 2ème 

Au grade d'institutrices et d'instituteurs principaux de *me classe s 
classe 

Mmes Heuberger Teraipoia, née Teariki, institutrice de lare classe 
Firiapu Ani, née Teariki, institutrice de lare classe 
Mareantoni Anna, née Sardane, institutrice de lare classe 

M. 	Sanford Francis, instituteur principal de Sème classe 
Au grade d'institutrices et d'inetituteurs principaux de 5ème classe 

Mmes Barrai Simone, née Fourras, institutrice de lare classe 
R.S.C. 1 an 
Paof ai Shiabée, née Nimau, institutrice de 2ème classe 
B.S.C. 1 an 
Tavita Alexandrine, née Voirin, institutrice de 2ème dame: 
R.S.C. 1 an 
Matohi Marguerite, née Maoni, institutrice de eine classe, 
R.S.C. 1 an 
Keane Marthe, née Holozet, institutrice de 3ème clamse, 
R.S.C. 1 an 
Teariki Simone, née Recule, institutrice de 3ème classe, 
R.S.C. 1 an 
Rereao Mou:, née Puiai, institutrice de 4ème classe, B.S.C. 

1 an 
Mollon Florienne, née Sarciaux, institutrice de *rue classe, 
R.S.C. 1 an 

Mlles MolIon Odette, institutrice de 2ème classe, R.S.C. 1 an 
Anahoa Marcelle, institutrice de *me classe, R.S.C. 1 an 

MM. Mout: Albert, instituteur de 2ème clame; li.S.C. - 1 an 
Doom Léon, instituteur de 2ème classe, R.S.C. 1 an 
Pihaatae Jiamite, instituteur de 2ème clame, R.S.C. 1 an 
Raoul' Roger, instituteur de lame classe, B.S.C. 1 an 
Lemaire Tevaearai, instituteur de Mme classe, R.S.C. 1 an . 

Picard Clément, instituteur de lame classe, R.S.C. 1 an 
EIlacott Anthony, instituteur de Sème classe, es.c. 1 an 
Le Gayie Alexandre, instituteur de Sème classe, R.S.C. 1 an 
Kraueer Siméon, instituteur de *me clame, B.B.C. 1 "an 

Mmes Alves Terena, née Derrida, institutrice de *me classe 
Ariatai 'Erie*, née Peaumatarii, institutrice de 4ème classe 

M. 	Lehartel Pierre, instituteur de *me classe 

Au grade d'institutrice de lare classe 1 
Mme Teriihauaitu Hinaraurea, institutrice de 2ème classe 

Au grade d'institutrices de 2ème classe : 
Mmes Richmond Faimano, née Apa, institutrice de 3ème classa. 

Bennett Marie, née Boume, institutrice de Sème classe 

Au grade d'institutrices et d'instituteurs de 4ème clame : 
Mmes Sanford Averii, née Tehei, institutrice de Sème classe 

Tuarae Rosine, née Boume, institutrice de 5ème classe 
'Thirel Blanche, institutrice de Sème clause 
Richmond Virginie, née Rere, institutrice de Sème climat 
Vidal Jeannine, née raquer, institutrice de 5ème classe 
Arutahi Aroarii, née Uuru, institutrice de 5ème clame 

MM. LTeanini Tihoti, instituteur de Sème classe 
Vidai André, instituteur de Sème classe 
Mt:oui René, instituteur de Mme clame 
Moins Claude, instituteur de 5ème classe 

Au grade d'institutrices et d'instituteurs de 5ème classe 
Mmes Ferriol Tebei, née Lehartel, institutrice de 6ème clame 

Juventin Laurina, née Tarahu, institutrice de 6ème clame 
Teriitahi Henriette, née Tau, institutrice de Sème classe 
Blanchard Nadia, née >liman, institutrice de 6ème classe 
Sage Evalinnes, née Salmon, institutrice de 6ème glaise 
Guillote Ida, née Allaume, institutrice de 6ème classe 
Estail Tetuanui, née Mervin, institutrice de 6ème classe 
Bernardino Lauriane, née Ateo, institutrice de 6ème clamse 

Miles Teriierooiterai Vaite, institutrice de 6ème classe 
Pihatarioe Floride, institutrice de 6ème cluse 
[leva Vehintrii, institutrice de 6ème classe 
Tehei Ahurau, institutrice de 6ème classe 
Richerd Marguerite, institutrice de Sème classe 

MM. Tuera:: Adrien, instituteur de 6ème classe 
Drollet Jacques, instituteur de 7ème classe 

Au grade d'institutrices et d'instituteurs de 6ème classe t 
Mmes. Teriitehau Tetuanui, née Mahuta, institutrice de 'Ume claies% 

Tapi Temarii, née Mahuta, institutrice de 7ème classe 
Bourgade Tetua, née Tau, institutrice de 7ème classe 
Maamaatuaiahutapu Stella, née Lehartel, institutrice as 
Terne classe 
Ebb Henriette, institutrice de 7ème clame 
Sheltun Jeanne, née Vonnegut, institutrice de Sème cloaca 
R.S.C. 1 an 

Mlles Vii Germaine, institutrice de 7ème classe 
Colombani Vitanie, institutrice de 7ème classe 

M. 	Hunter Pierre, instituteur de 7ème classe 

Au grade d'institutrices et d'instituteurs de 7ème classe 
'Mmes Drollet Claire, née Terorotua, institutrice de Rame clame 

Manjard Elise, née Li Sao, institutrice de Sème classe 
Faaruia Teraiharuru, née Teihoarii, institutrice de Sème 
classe 
Teburitaua Suzanne, née Heize, institutrice de Sème clam 

MM. Narigon Ernest, instituteur de Matte classe 
Caspar Eddy, instituteur de (lame classe, R.S.C. 1 an 

Cidre Secondaire 

Au grade de moniteurs et de monitrices prinelpaux de 3ème dame • 
MM. Tua Tauirai, moniteur principal de *tue classe 

Testeno Tarn, moniteur principal de 4ème clause 
Mme Pittman Tefaarere, monitrice principale de *me classe 

Au grade de monitrices de 6ème cluse 
Mlle Toofanuiteraiela Madeleine, monitrice de 7ème clame 
Mine Terorotua oséphine, née Vahapata, monitrice de 7ème. claaet4 

13.----Par décision ne 68 ,8 de 25 avril 1953.--. La déciaion no 147a 
o. ekr ,25 noirembee 1952 	abrokke. 

classe 
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M. Caro Louis, moniteur de 7e classe du cadre secondaire de 
l'agriculture, affecté au secteur agricole des îles Marquises, aura 
résidence à Taiohae. 

M. le chef de la circonscription des îles Marquises aura déléga-
tion pour prendre toutes les dispositions nécessaires à ce démé-., 
nagement. 

La présente décision prendra effet à compter du ler avril 1953. 

* * 

FINANCES ET. COMPTABILITÉ 

L— Par décision n° 619 du 24 avril 1953.— Les dispositions 
de la décision na 279 f.c. en date du 26 février 1953 accordant une 
réquisition de passage à titre remboursable à M. Raoulx Victor, 
directiur de la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel, pour 
son fils Guy, François Raoulx né le 30 septembre 1944, sont rai): 
portées. 

* * 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1,--- Par décision na 568 du 11 avril 1953.— La décision n°.230 
i.p. du 12 février 1953 est abrogée. 

Mme Lucas Aimée, née Tealiu, de Punaauia (adjointe) est affec-
tée à l'école de Maupiti (adjointe) pour compter du 15 avril 1953. 

2.— Pu décision te 573 du 15.44953.— Le: bourses entières d"ensei-
gueulent maintenues aux élèves Alvarez Teiva Remuera, Barsisnas 
Mettra, Bannefin Français, Cadousteau Maurice, Maruhi Frédéric, 
Deane Laiza, Deane Emma, Farone. Alphonse, Fitikauani Louis, Vaki 
Maurice, Flores Tetua, Flores Nicolas, Gooding Francis, Hareuta 
Yves; Guiford Anita, Hauata Frédéàc, Helme Hélène, Helme Moni-
que, Hoatua Mitere, Hoffman Ralph, fluri Mehao Ariinui, fitai 
Tuterai, Dune Enota, Kaimuko Jean, Kekela Emery, Mairau Etarona, 
Maire Mootere, Manuel Heia, Manumea Romana, Mara Teramoroura, 
Mapeura . Faure Tepano, Maiu ' Muera, Neri Dominique, Neri Léon, 
Perry Damas, Pinne Olivia, Mateau Léonie, Porohu Ura, Raihauti 
Roland, Richmond Sarah, Rohi Noefitu Adrien, Schmidt Bruno, Smith 
Auguste, Sue Léon, Sue Théodore, Tahiri Nicolas, Tahutini Irène, 
Tamu Duite, Tans Teumere, Tauhere Matapo, Faura Ragititi, Teata 
Evarito, Teauroa Manao, Tefau Teahi, Tefau Victoire, Tehahe losua, 
Tehahe Valentine, Tehau Marie-Jeanne, Tekopunui Rose, Tehono Cé-
Une, Para Marianne, Para Dorothée, Para Joseph, Kautai Jean-Marie, 
Teihotaata Samuel, Teinaore Louis, Teinaore David, Teatiu Paul, Tea-
tin Raymond, Teltehu Rakura, Temarohirani Rose, Tetahiotupa Nauta, 
Tetahiotupa Tehaumate, Tetohu Vittoria, Tetua Tetia, Teuapiko Fran-
cia, Teupokovaihitu Samuela, Togorani Marie-Madeleine, Toomarti An-
dré, Tati Daniel, Tahiri Sylvestre, Tunutu Hélène, Pupes Pauline, 
Voirin Jean-Marie, Voirin Shura, Maheahea Anatole, Riafiatu Marite-
ragui, Pahoto Tetua, Teriivaea Paul, Teriihaunui Lolita, Tita Terii ivaea, 
Tepaeii Tauirarii, Tanematua Pino, par décision ne 1.658 i.p., dû 31- 
12-52 seront mandatée: au titre de bourses de vacances pour la période 
des vacances scolaires s'étendant du ler décembre 1952 au 31 janvier 
1953 (deux, mois) : 
— pour l'élève Alvarez Teiva Remuera au profit de Mme Garoro 
Hutihuti demeurant à Orivini — Papeete 
— pour l'élève Barsienas Matuu au profit de M. Jean Bervas, chef de 
poste T.S.F. à Mahina 
-- pour l'élève Bonudin François au profit de Mme Mina Bambridge, 
avenue du régent Paraita — Papeete 
- pour les élèves Cadousteaa Maurice et Matathi Frédéric au profit 
de M. Tu Harrys demeurant à Arupa — Papeete 
— pour leS élèves Laiza et Emma Deane au profit de Mme Testai 
Tetuaero demeurant à Punaauia 
— pour l'élève Farone Alphonse au profit de Mme Henriette Mattei 
demeurant à Patutoa — Papeete 
-.- pour les élèves Fitikauani Louis et Vaki Maurice au profit dte 
Mme Anna . Mareantoni demeurant à Tipaerui 	Papeete 

— pour les élèves Tetua et Nicolas Flores au profit de Mme Teunu 
Mahal demeurant rue Octave Moreau . — Papeete 
— pour l'élève Gooding Francis au profit de Mine Nui Tetuanui de-
meurant à Punaauia (Km. 9) 
— pour l'élève Hareuta Yves' au profit de M. Mauiki Tamarii de-
meurant à Mataiea 
— pour l'élève Guifford Anita Maéva au profit de Mme Tevavaro 
Tuamea demeurant à Manuhoe — Papeete s 
— pour l'élève Hauata Frédéric au profit de M. Henri Greffe demeu-
rant à.Fana 
— pour l'élève Helme Hélène au profit de Melle Otare Iris demeu-
rant à Faaa 
— pour l'élève Helme Monique au profit de Melle Marguerite Helme 
demeurant à Fau 
— pour l'élève Hoatua klitere au profit de Mme Ariipatua Hoatua 
demeurant à Papeete 

pour l'élève Hoffmann Ralph au profit de Mme Taioura Hoffmann 
demeurant à Fariipiti — Papeete 
— pour les élèves Hari Mehao, Hari Tuterai et Deane Enota au profit 
de Mme Teuruhel Fareea demeurant à Fariipiti 	Avenue du com- 
mandant Chessé 
— pour l'élève Kaimuko Jean au profit de Mme Arai Hélène demeu-
rant à Tipaerui 	Papeete 
- pour l'élève Kekelà Emery au profit de M. Teraaitepo Taraaitepo, 
pasteur à Mataiea 
— pour l'élève Mairau Etarona au profit de M. latepeta Teauroa de-
meurant à Fariipiti — Papeete 
— pour l'élève Maire Mootere au profit de Mme Ruia Balais demeu-
rant à Paofai — Papeete 
— pour l'élève Heia Manuel au profit de M. Manao Taputu demeu-
rant à Vaininiore 
— pour l'élève Manumea Romana au profit de Melle Marianne Te-
patiano demeurant à Mamao (Quartier Deflesselle) 
— pour l'élève Mara Teraioroure au profit de Melle Atora Tepa de-
meurant à Vaininiore — Papeete 
— pour l'élève Mapeura Faura Tepano au profit de Mme Tearo Tu. 
pea demeurant à Mamao — Papeete 
— pour l'élève Maiu Hanere au profit de M. Haamau Tekaviu de-
meurant à V► amao (en face du Musée) 
— pour les élèves Neri Dominique et Neri. Léon au profit de M. 
Fatoarii Aganalwa demeurant à Apuhaari — Papeete 
— pour l'élève Perry Damas au profit de Mme Paquier Annie de-
rant à Manuhoe — Papeete 
— pour les élèves Pirina Olivia et Mateau Léonie au profit de M. 
Victor Drollet demeurant rue Dumont d'Urville — Papeete 
— pour l'élève Porohu Ura au profit de M. Willy. Tairapa demeu-
meurant à Patutoa — Papeete 
— pour l'élève Raihauti Roland au profit de M. Raihauti flretai 
demeurant à Mahina 

pour l'élève Richmond Sarah au profit de Mme Taefa Richmond 
demeurant à Patutoa — Papeete 
— pour l'élève Rohi Noefitu Adrien au profit de Melle Simone Rohi 
demeurant à Punaauia 
— pour l'élève Schmidt Bruno au profit `de Mme Delphine Schmidt 
demeurant rue Perotte — Papeete 	' 

pour l'élève Smith Auguste. au profit de Melle Emma Smith de-
meurant à Mamao (Quartier Smith) 
— pour les élèves Léon et Théodore Sue au profit de Mme Mere 
Teiho demeurant a Papeete 
— pour l'élève Tahiri Nicolas au profit de Mme Hutu Teuira de-
meurant à Paofai — Papeete 

pour l'élève Tahutini Irène au profit de Mme Hélène Teiho de-
meurant à Papeete 
— pour l'élève Tamu Tautu au profit de Mme Patere Tepahi de-
meurant à Papeete 
— pour l'élève Tane Teumere au profit de Mme Marianne Dune de-
meurant à Mamao — Papeete 
— pour les élèves Tauhere Matapo et Faura Ragititi au profit de 
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Mme l'epori Mariteragi demeurant à Orovini 	Papeete 
— pour l'élève Testa Kvarito Titoa au profit de Mme Vahinerii Aga-
taka denieurant à Mamao — Papeete 
— pour l'élève Teauroa Manao au profit de Mme Materena Mara de-
meurant à Fariipiti 
- pour l'élève Tefau Teahi au profit de Mme Raita Harrys demeu-
rant à Faaa 
— pour l'élève Tefau Victoire au profit de Melle Catherine Puputauki 
demeurant à Paofai — Papeete 
— pour les.  élèves Iosua et . Valentine Tehahe au profit de M. Teui-
milinateaha Maamaatuaialtutapu demeurant rue du 'maréchal Foch — Pa-
peete 
- pour l'élève Tehau Marie-Jeanne au profit de M. Putarere Tetohu 
demeurant à Mamao — Papeete 

pour l'élève TekepUnui Rose au prdfit de Melle Clara Tetaihuka 
demeurant à Orovini — Papeete 

pcinr les élèves Téhono Céline, Pato Mariette, Pero Dorrnhée, Paro 
Joseph, Fautai Jean-Marie au profit dé Mine Muittaiki Paro' Aunoa 
demeurant à T'irae 
-- pour l'élève Teihotaata Samuel ati profit de Mme Tette Tettlarere 
demeurant à Mamao — Papeete 

Pote les élèves Louis et DaVid Teinaore, Peut et Raymond Teatiu 
au profit de Mme,. Teriiaunui Vahine demeurant à Faaripiti Rite 
du chef • Vairaatoa 
— pour l'élève Tekehu Rakura au profit de Mme Ninirei Maro de-
meurant à Taunoa 
— pour l'élève Temarohirani Rose au profit de M. Taroa Tahuhuterani 
demeurant Cours de l'Union Sacrée — Papeete 
— pour les élèves Tetahiotupa Nauta et Tehauniate au profit de M. 
Huitini Tehueoteani demeurant à Pueu 

pour l'élève Tetohu Vittoria au profit de M. Pataorei Aganahoa 
demeurant quartier Apuhaari 	Papeete 
— pour l'élève Tetua Tetia au profit de Mme Mouatua Tema demeu-
rant *à Papeete 

pour l'élève Teuapiko Francis au profit de Mme Émma Mai, &- 
Meurent rue Tepano JaUsien — Papeete 
— pour l'élève Teupokovahitu Santuela au profit de M. Tapit Raitua' 
demeurant à Taunoa 
-.- pour l'élève Togorani Marie-Madeleine au profit de M. Marcel 
johnaton demeurant à faaa 
— pour l'élève Toomaru André au profit, de Mme William Dexter 
demeurant rue du Four — Papeete 
— pour les élèves Toti Daniel et Tahiti Sylvestre au `profit de .Mme 
Pepe Ata demeurant rue Colette — Papeete 
— pour l'élève Tunutu Hélène au profit de Melle Tani Uriaere de-
Meurent à Vaininiore = Papeete 
— Pour l'élève Tupea Pauline au profit de Mme Mere Tupea de 
n-lei-Watt rue du marché — Papeete 
— pour les élèves Jean-Marie et Shura Voirin au pràfit de M. Henri 
Adulas, "Mécanicien 'à Pa'Peet'e 

pour l'élève Maheahea Anatole au profit de Mle Téveihine More-
luis "TeMarna demeurant rite 	RettiPartei — Papeete 
-- pour l'élève Ririfatu Mariteragui au profit de M. Samuel Tauraa 
demeurant 	Faa•iplif 
— pour l'élève Pahoto Tetua 
d4netiratit-  à 'Taiinoa 
— pour les élèves-  Teriivaea Paul, "l'éraflait/Mi 	Teriivaea ' Tita 
ait ' Profit' 'de-  Mine' Terlivedei Rosé demeurant" à Papeete ' (Prèss ' du 
tennis Fei-Pi) 
-2 'pàtir"èélÉ4,,e'''TeParli fauliarli> 	de M. Marker Robert 
demeurant à Faaripiti 

" 	 tua Pi ' -"t ""' 	 ' 	hi' T 	rd" po r e 	̀ait 	a no tu profit de " atome ' e 	eoro e-, 
meurent à Patutoa {Quartier Atiu). 

3.— Par décision n° 578 du 17 avril 1953.— Met? Raval i TerP,11a, 
ne» ni-Fglii. ermasf  solde. eet réintégrée.c ►rnme,ins. 
Matrice au xiliairA permanente de 2e -oird4eglarie, 8a degré,- à comm 
ter dé:14 /eyra:10 3. . „ , 

4.-- Par décision no 620 du 24 avril 1953.— Pour compter du 20 
avril 1953, Mus  Lucas Aimée, née Tenhu, de Maupiti (non instal-
lée) est affectée à Vairao (adjointe). 

M1 P' Teetnotuaitau Taianapa, de Vairao (adjointe) est affectée 
à Mau piti (adjointe). 

5.— Par décision n°630 du 25 avril 1953.— La bourse scolaire 
pour l'école centrale renouvelée à l'élève Lehartel Albert par la 
décision no 4658 i.p. du Pr  décembre 1952 est supprimée à comp-
ter du 19 février 1953. 

La bourse scolaire pour l'école protestante de garçons renou-
velée à l'élève Mootere Maire, par la décision no 1658 i.p. du 1" 
décembre 1952 est supprimée a compter du 1°r avril 1953. 

SANTÉ 

1.— Par décision no 563 du 11 avril 1953.— M. Eugène Foreur& 
dit Ducrot, infirmier ppal de Pelasse du cadre local, actuellement 
en service à l'hôpital d'Uttiroa (nes Sous-le-Vent) est affecté à 
l'hôpital. de Papeete. 

M. Georges Sarciaux, infirmier de Se classe stagiaire du cadre 
local, actuellement en service à l'hôpital de Papeete, est affecté à 

d'Uturoa aies Sous-le-Vent). 
Un ordre de service fixera la date de mise en route de ces in-

firmiers. 

2 — Par décision n° 62I du 24 avril 1953.— L'infirmier de 7e 
classe Noble Richard, pi ecedemment en service à Raivavae (Iles 
Australes), est affecté au poste de Huahine (Iles Sous-le-Vent). 

L'infirmier de 3° cirasse Lucas Georges, actuellement én service 
à 'Huahine est affecté à l'hôpital complémentaire de Taravao 
(Tahiti). 

Un ordre de service fixera la date de mise en route de ces inft r 
miers. 

3.— Par décision no 622 du 24 av ril 1953.— M. Herveguen Henri 
est engagé, à compter du far avril 1953, comme mécanicien à l'h4- 
pital de Taravao au salaire,mensuel de six mille francs (6.000 -). 

Il percevra en outre une indemnité mensuelle forfaitaire de mille 
cinq cents francs (1.500 -) pour services supplémentaires. 

4.— Par décision n° 631 du 25 avril 1953.— Un examen pour 
l'accession à l'emploi d'agent principal du cadre local supérieur 
des agents du service de santé aura lieu en août 1953 à une date 
qui sera précisée ultérieurement. 

Le nombre de places disponibles est fixé comme suit : 
Infirmier ou infirmière : 	12 
Sage-femme : 	 5 

La data de clôture de la liste des candidatures est fixée au 31 
juillet 1953. 

AVIS OFFICIELS 

AVIS 

Aux exportateurs de, marchandises à crétin 	in ation du Ca- 
bodge, du Laos et du Via- am. 

(14 e Bars AM. page W69) 

1.,:tteptiean des. expor4tepre français ae ,marchancUaqs 
destination du Cambodge, du Laos et du ,Viet-NamLestat. 
tiré e s ur las disp os i tiens qui, e nent d lAtr e- prises d arrsï Jes 
Etats Associés en ce qui 80tilbeime - les pltiements.de marcha*. 

au profit de M. Tukehu a Menemene 
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dises importées en Indochine en provenance de France ou 
d'un autre territoire de la zone franc. 

En application des dispositions prises par l'office indo-
chinoià des changes et à dater du 23 février 1953, le paie-
ment par les importateurs du Cambodge, du Laos et du Viet-
Nam de marchandises en provenance de France ou d'un au-
tre territoire de la zone franc sera réglementé dans les con-
ditions suivantes: 

1°) les règlements commerciaux afférents à eeaimporta-
lions devront dans tous les cas, donner lieu à ouverture d'un 
crédit documentaire. 

Le transfert des fonds nécessaires à l'exécution de ces rè-
glements sera subordonné à la production, par les intermé-
diairesagréés des Etats-Associés, d'une attestation certifiant, 
que les documents d'expédition ont été représentés à leurs 
correspondants en France ou dans les autres territoires de 
la zone franc. 

2°) par dérogation aux dispositions ci-dessus, des paie- 

Tableau officiel déS indices estéraux 
1er avril 

ments d'acomptes à la commande Pourront être autorisés 
par l'office indochinois des changes avant l'expédition des 
marchandises. Les demandes en ce sens devront nécessai-
rement être accompagnées des contrats commerciaux en 
vertu desquels ces acomptes sont exigés. 

De telles autorisations ne seront accordes que lorsque la 
livraisotride la marchandise nécessite de longs délais et que 
cette marchandise rentre dans l 'a catégorie des biens d'équi- , 
pement. 

3e ) pour les commandes en cours à la date du 23 février 
1953, les importateurs du Cambodge, du l,aos et du Viet-
Narn pourront procéder au règlement jusqu'au ler avril 1953, 
dans les conditions exigées par la réglementation précédem-
ment en vigueur. 

Le paiement des commandes l passes avant le 23 février 
1953, s'il n'a pas été effectué avant le ler , avril 1953. devra 
être réalisé suivant la procédure prévue aux :pa ragraphes 10) 
et 2') ci- dessus. 

de variation du eoàt de la vie: 
1953. 

<.,..__ 	  

DATE   
50 0/0 

ALIMENTA- 

l'ION 

15 Vo 
 HABILLEMENT 

et 
FRAIS 

GÉNÉRAUX 

10 6 /0 

ENTRETIEN 
e t  

FRAIS DIVERS 

1 5 o/o 

 LOYER 

- 	10 'Io  

ÉPARGNE 

INDICE GÉNÉRAL ' 

 DE VARIATION 

1e ,  avril 1948 	 

ler avril 1953.. 	 

100 	, 

116,729 

100 

98,740 

100 

105,274 

100 

100 

100 

100 

100 

120,743 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AN N ONCES DIVERSES 

MEME EN COMPTABILITE 

LE BON MARCHE 

COLITE TOUJOURS CHER 

Il est nécessaire que vous sachiez lire dans votre compta-
bilité, qui doit être moderne. 

Adressez-vous en toute confiance à: 

l'Office de Gestion et de Comptabilité 
créé en 1950 et dirigé par : 

Edward BUTOME]) 
Membre Expert Comptable et Délégué pour les E.F.O. de la 
Société de Cèmptabilité de France. Agréé de l'Ordre des 
Experts Comptables et Comptables Agréés de France. 

Rue Monseigneur Tepauo Janssen 
Papeete — Téléphone 232 

Mise à jour -- 	Bilan 	— Expertise 
Contentieux — Recouvrement — Fiscalité 

D1SCRIÉTION 

Société Nacre et Bois des fies " SONABO" 
Assemblée Générale Extraordinaire du 22 Avril 1953. 

Extrait da Procès-Verbal. 

Madame Louise Juventin, gérante de la Sonabo, en France 
depuis le mois de juin 1952, se voyant obligée de prolonger 
son séjour dans la Métropole a, par lettre du 2 avril 1953, 
donné sa démission de Gérante de la Société. Les Socié-
taires se sont réunis en assemblée extraordinaire au domi-

(File de Monsieur Pailleux. Ayant voté par écrit, ils ont élu 
Monsieur René Pailloux gérant de la Sonabo pour compter 
du 25 avril 1953. 

Pour extrait conforme : 

R. PAILLOUX. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTE 

Etablissements DROLLET Achille et Georges 
(S.A.R.L. Capital 60.0oci francs) 

Par réunion du ler décembre 1952, les associés ont décidé 
la dissolution de la Société, à partir de cette date. 

Le gérant, 
A. DROLLET. 
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OFFICE DE GESTION & DE COMPTABILITE 

Société Commerciale du Pacifique 
S.A. Capital : 3.250.000 Frs C.P. 

" Valhinano 

Les actionnaires de la Société Commerciale du Pacifique 
sont convoqués en assemblée générale extraordinaire : 

le Samedi 9 Mai 1953 
à 14 heures précises 

Etablissements TAI SAM YUEN. 
Ordre du jour 

Examen des comptes exercice 1952 
Quitus 
Eledtion d'un membre du Conseil 
d'Administration 
Démission du Président du -Conseil 
d'Administration 
Questions diverses. 

Le Président du Conseil 
d'Administration, 

Edward BI, A.NCH A RD:s 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE l'U GOUVERNEMENT 

Calendrier pour /1053. 

Prix en feuille : 5 francs. 	, 

Code du 'Travail 
PRIX BROCHÉ: 15 fraises. 

AFFICHE 

Tarif des transporta par trucks - Ile Tahiti. 

Prix : 10 francs. 

AFFICHE 

Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débita de boissons. 

Prix : 10 francs. 

PAPUTL 	IIIPRIESILIE DU oonvmsamort. 
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